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D1 UN PAROISSIEN

A V K C

S O N C U R É ,

Sur te serment exigé des ecclésias­
tiques fonctionnaires publics.

t E P A R O I S S I E N.'

Je viens , monsieur le curé , pour vous 
demander s’il est vrai que vous né voulez 
point prêter leserment civique? Pour moi, 
je ne l’ai pas voulu croire , parceque je sais 
que vous êtes un bon citoyen.

t-E c u r é.
Je ne suis pas fâché, monsieur, de la 

question que vous me faites ; elle me met-, 
tra â portée de vous exposer les motifs qui- 
me font agir. Je craindrais tant que mon 
refus de prêter le serment ne devînt pour 
vous un sujet de scandale, que.j’entrerai; 



volontiers sur cet article dans tous les dé­
tails que vau s-exigerez de moi,

le paroissien.
Je ne vois pas qu’il y ait grande explica­

tion à faire. La nation le veut-, tout est dit : 
il ne s’agit plus que de jurer ; cela me pa- 
roî.t clair.

l e c u n é.
Cest parcequ’il s’agit de jurer que je dois 

y réfléchir mûrement. Quand on fait un 
serment, on prend -Dieu à témoin qu’on 
>arle selon sa propre conscience ; qu’on 

pense ce que l’on dit ; qu’on est dans 
■l’intention d’exécuter ce que l’on promet. 
On ne jure pas sur la parole d’autrui : il 
faut être bien persuadé qu’on ne s’engage 
à rien qui ne soit vrai, '•bon et légitime.' 
ybilà pourquoi Dieu nous recommandé de 
ne jurer jamais que selon la vérité , la droi­
ture et la justice-fi), Et vous comprenez 
bien, .monsieur , que si le Seigneur exige 
cela dés. simples fidèles , il en fait un. de­
voir encore' plus étroit aux pasteurs. Que 
penseriez-vous dé moi, shv.ous veniez à fe- 
connoitre par la suite .que ce. que j’aurois 
fait serment d’observer est ‘Contraire aux 
principes dé fa religion?

(i) Juràbit-in veritate, et in judicio, et in justitia, 
(jlersm.JLV. )



{ 3 )
I. E P A R O I S S I E •N,"

Vous avez raison, monsieur le curé4 
mais puisque c’est la nation qui l’a déci­
dé , il faut bien qu’il n’y ait pgint de 
mal.

l.e c v r é.

S’il n’étoit question dans ce serment que 
de ce qui regarde le gouvernement de l’é­
tat, tout le clergé se croiroit obligé à faire 
-ce que l’on desire de lui, et sans exami­
ner si les loix de ce gouvernement sont 
de nature à faire le bonheur de la France, 
«notais nous engagerions à les observer ; mais 
comme le serment qu’on exige de nous 
s’étend à des objets qui sont opposés à la 
religion, nous sommes obligés en con­
science à refuser de nous y soumettre.

je y 4. n o 1 s .s 1 f. .N,
Ferme ttez-moi de vous dire , M. le curé,’ 

que vous vous trompez. On ne demande au. 
clergé que de jurer d’être fideleà la nation, 
à la loi et au roi, et de maintenir la consti­
tution du royaume : il n’y a rien là qui re­
garde la religion.

l e c u r.4.
Vous ne faites pas attention, monsieur, 

à une çhose qui gst pourtant bien sensible ; 
’ c’est.que là,..constfldtidn1est'1la réunion de
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<'4')
tous les décrets qu’on appelle constitution­
nels ; et que pârtni ces décrets, il y en a 
.beaucoup qu’un ministre de. l’évangile ne 
pourvoit approuver sans se rendre'coupable 
devant Dieu.

LE PAROISSIEN.

Il n’est pas nécessaire de les approuver, 
cil suffit de s’y conformer.

LE CURÉ.

On ne peut nier, monsieur,, que faire 
le serment exigé , ce ne soit consentir 
à l’exécution de tous les décrets, et, comme 
vous en convenez vous même s’en­
gager à s’y conformer : engagement qui a 
lieu tant à l’égard des articles qui font au­
jourd’hui partie de la constitution, que de 
.ceux qui y seraient ajoutés par la suite. On 
ne peut pas répondre que, dans les articles 
à. décréter, il ne s’en trouve de contraires à 
la religion. Quant à ceux qui sont déjà dé­
crétés, il y en a beaucoup qui sont opposés 
aux vrais principes. Un catholique, et à 
p.lus forte raison un ministre de l’évangile 
ne peut donc s’engager par serment à 
maintenir de tout son pouvoir la constitu­
tion du royaume.

: L~E PAROISSIEN.-

Vous auriez raison,- M.le curé , .si ce 
qu’on vous propose intéressoit la religion :



a (5).
mais tous les papiers publics nous.assurertt 
qu’on ne touche point à cet article, et qu’çn, 
ne- change tout au plus que la. géographie? 
de la religion.

le C U R É.
Je sais que c’est là ce qu’on affecte 

de répandre. Pour vous désabuser sur ce 
point, monsieur, il me suffira de vous' 
mettre sous les yeux quelques uns desdé- 
çrets de l’assemblée : vous,.jugerez si c’est 
à tort que nous disons qu’ils touchent à la 
religion.

Prétendre qu’on. ne change' que la 
géographie dé là religion , c’.£St vouloir 
persuader au peuple que la constitu­
tion n’a d’autre but que de changer les 
limites des diocèses et des paroisses. 
Mais ces décrets qui défendent aux nou-1 
veaux*evêques de .recevoir leur institution 
du pape , suivant le droit que l’église lui en- 
âù'ésèr'vë ; ces décrets qui privent désor­
mais les évêques de ce royaume dit pou­
voir de gouverner leurs diocèses, et les font 
dépendre dés prêtres qui formeront leur con­
seil; çes décrets qui autorisent des prêtres 
non approuvés à exercer les fonctions de 
vicaires dans les paroisses ,, contre la. vo­
lonté de l’église,’ qui déclaré aux iideles. 
qu’hors du cas de nécessité,, ils ne .peu­
vent espérer d’être absous de leurs faute?; 
qu’aprèss’étre confessés à un prêtre approu-



Vépar l’évêque ; ces décrets , dis-je , et tant 
d’au tres que je pourrais citer et qui fontpar- 
tiede la nouvelle constitution, ont-ils rap­
port au ^nouvel arondissement des diocè­
ses ? n’operent-ils de changement que sur 
la carte de la France? ne touchent-ils. pas 
évidemment à la religion ? ne troüblentT 
ils pas le gouvernement dé l’église, établi 
par Jésus-Christ? Je croîs, monsieur, qué 
Vous' savez assez votre religion pour voûs 
appercevoir que les points dêJa nouvelle 
constitution que je viens d’indiquer né 
s’accordent pas avec votre catéchisme.

LE P A R O IS&I EN.

. Je vois bien, M. le curé, qu’on a été plus 
loin qu’on ne nous dit : mais, après tout , 
ces changements ne regardent point la foi y 
c’est là l’essentiel.

Le c V b i,
C’est en quoi vous vous trompez, mon­

sieur. LeS'dëcrèts sont en opposition avec là 
foi. Je vais vous rendre sensible ce- que j’a­
vance. J’aurai spin dé nerien dire sans vous 
én fournir la preuve.

C’est un article de foi clairement ensei­
gné par saint Paul,. qu'é l’église a reçu sa 
constitution de Jésus-Christ et de ses apô­
tres ; qu’elle est appuyée sur lui qui est la 
-pierre angulaire (i)y et qu’airisi l’église né

r) Super ædificati super fundamentun» aposté-



peut reconnoître comme faisant partie de 
sesloix constitutionnelles, que celles <ju’ elle 
a reçues de Jésus-Christ „ et celles qu’elle a 
faiteselle-même en vertu du pouvoir qu’elle 
en a reçu de lui. Cependant les décrets 
changent sa constitution, et lui en substi­
tuent une qui ne peut que lui être étran- 
ger«- ' . . ,

C’est un article de foi qui tient aux pre­
miers éléments de la religion catholique , 
que le souverain pontife est le successeur 
de S. Pierre, leçhef visible de l’église. et 
qu’à ce titre il a dans toute l'église une 
primauté de jurisdiction dont l’exercice ne 
dépend d’aucune puissance temporelle.

• Cependant, d’après; les décrets, on boule­
verse tout le gouvernement! de l’église', 
sans la consulter aucunement.

C’est un article: de foi énoncé dans les 
divines, écritures-, que le S.-Esprit a établi 
les évêques pour gouverner l’église (i), et 
qu’ainsi ils sont immédiatement chargés de 
conduire leur troupeau.Cependant, d’après 
les décrets , ce ne seroit pas eux qui gou­
verneraient leurs diocèses, puisque les ac-

lorum etprophetarum, ipso sumnjofangulari lapide, 
Christo Jesu , in quo ornnis ædificatio construeta 
crescit. (Ephes. IL, 20 et 21.)

(i) Atlendite vobis ët universo gregi, in quo vos 
Spiritus Sanctus. posuit episcopos. regere ecclesiam 
Dei. (.Act. XX, 28.)
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. . (s l
tes de jurisdiction qu’ils exerceraient ne 
seraient validés que par le consentement 
fl’ün conseil composé de simples prêtrés* :

C’est un article de foi‘que lés évêques 
Sont supérieurs aux prêtres,; cette-décision 
est du concile de Trente ( i ) : cependant/' 
d’âpres les décrets, l’évêque serait subor­
donné aux prêtres dans le gouvernement 
de son diotese, puisque , dans son conseil, 
il serait obligé de conclure à la pluralité 
des voix contre'son propre avis.
* C’est un article de foi reconnu encore 
par les peres du concile dé'Trente, que 
l’église ne regardé pour ses légitimes mi» 
histres que ceux qui ont reçu d’elle une 
mission canonique (2) : cependant, d’après 
les décrets , le premier , et à son défaut le 
second vicaire de l’évêque -, qui sont dé 
simples prêtres , reçoivent, sans autre-mis» 
sionque celle deTassemblée-nationale, lè 
droit d’exercer la jurisdiction épiscopale 
pendant la" vacance du siégé ; et, d’après' 
les décrets7, les nouveaux évêques rece»

jfi) Si quis dixerit episcopos non esse-presbyteris 
Miperiorés., vel. eam (potestatem) quam habent, il-, 
lis esse cuni presbyteris comnwnem, anathema sir. 
( Conc. Trid. sess. 22. )
■ (2) Si quis dixerit episcopos, aut eos qui nec ab 
tcclesiastica et canoniea potestate rite ordinati, nec 
missi sunt , sed alïunde veniünt, legitiinos-esse vt-r? 
bi et sacramentorum ministros, anathema sit. ( Cône. 
Trid. sess. 28. )



( 9 )
vroient leur mission de leur,métropolitain/ 
ou du plus ancien évêque, malgré, là loi en 
vigueur par laquelle l’église réserve ce 
droit au saint-siège.-
.—C’est un article de foi aussi ancien que 
la -religion , confirmé par l’église univer­
selle dans les conciles de Constance et de 
Trente,. qu’il n’y a que l’église elle-même 
qui puisse changer sa discipline ( 1.) : ce­
pendant l’assemblée nationale ose décréter 
d’elle-mê.me , sans aucun recours à l’auto­
rité spirituelle, des innovations qui chan­
ger oient cette, discipline.

Je vous demande , monsieur , si un pas­
teur peut s’engager par serment à l’exécu­
tion de tels décrets , et s’iLne doit pas s’ex­
poser à souffrir mille morts, plutôt que de 
trahir ainsi les intérêts de la religion dont 
il est le ministre ?

LE PAROISSIEN.

Je n’aurois jamais cru , M. le curé , 
Jes décrets de l’assemblée eussent été aussi 
opposés à la religion : je sens dès lors com­
bien il doit vous en coûter pour faire le .ser­
ment’, vous qui êtes si attaché à vos de­
voirs. Né pourriez-vous pas du moins céder

(i) Habenda est pro lege quam non licet reprobare, 
aut sine eccl'esiæ, autoritate mutaré. ( Çonc. ConsU 
sess. 13 . id. Cône. Trid. sess. zi.)
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• ' ( i°X ' ,r .
sur les décrets qui n’ont rapport qn’à 1® 
discipline?

l e * g u R é .

- A cela je vous répondrai, iQ. que le ser­
ment qu’orr exige de nous s’étend à tous 
les articles décrétés ; qu’on ne nous per­
met pas d’y faire la moindre restriction 
qu’ainsi on ne-peut souscrire à l’un sans» 
souscfire à tous. Ô-r, n’y^en eût-il qu’un» 
seul qui fût opposé à la-, religion. , nous 
ne* pourrions prêter le serment sans nous 
rendre coupables envers elle..

2°. Quant aux décrets- qui ont rapport à 
la disciplin e, .il ne nous est pas plus permis 
d’en jurer l’exécution , par la. raison que 
jindiquois tout à l’heure,-qu’il n’y aque 
l'église elle-même qui puisse changer sa 
discipline.

Voulez-vous une autorité d”un genre un- 
peu différent de celles que-je vous ai citées?, 
c’çst celle de M. Mirabeau L’aîné : voici ses. 
propres paroles ;, elles sont ‘tirées., d’un ou­
vrage imprimé sous, son nom1,, et qui- est 
avoué de lui t C'est à l'église-, dit-il „ dont 
la hiéi'ardue est de droit divin, à régler 
la manière de juger ses causes, et en qui 
réside là puissance dordonner sur eha-. 
mine ; car vouloir régler les droits dé l'ai 
hiérarchie chrétienne établie par Dieu 
même * comme dit le concile de Trente j 
e'est assurément le plus grand attentat de



i - ( “ )'■ / /
m puissance politique contre la puissance 
religieuse (j ).

i. e p a K o i s s i h if.
Mais , M. le curé, est-il vraisemblable 

que rassemblée eût osé faire tant de chan­
gements , s’il étoit constant que cela est 
contraire aux droits de l’église?O

L F. G V R É,

Avec. Ia> droiture que je vous connoisÇ 
monsieur, il sera facile de vous instruire-* 
J’entre pour cela dans quelques détails-; je 
simplifierai autant qu’il sera possible.

Quand on- dit que l’église a seule le pou­
voir de régler sa- discipline , c’est comme 
si l’on disoit qu’elle a ie droit de-se gouver­
ner elle-même , de faire les réglements qui 
sont nécessaires- peints sa police intérieur® 
et extérieure ; que nulle puissance tempo­
relle ne peut lui donner des loix, ni chan­
ger celles qu’elle a faites. Or personne, 
avant Luther et Calvin y ne lui a contesté 
ce droit -r personne ne jieut le lui contester 
avec raison*

La religion que nous professons ayant 
Jésus-Christ pour auteur ,, c’est de lui seul 
que peut dériver toute autorité spirituelle'.. 
Or cette autorité, il l’a confiée aux apôtres 
et. à leurs successeurs -r c’est, à eux qu’il d

(.r) M. d® Mirabeau,, de l'a Monarchie prnssiemia
A 6



f 12 ) . .
dit :•« Toute puissance m’a été donnée dans 
le ciel et sur la terre : allez donc , Instrui­
rez tous les peuples, les baptisant au nom 
du Pere, et du Fils, èt du Saint-Esprit,'leur 
apprenant à observer toutes les. choses que 
je vous ai commandées (i) Croyez-vous, 
monsieur, que Jésus-Christ eût fait assez 
pour son église ; s’il île lui eût donné toute 
l’autorité nécessaire pour se gouverner elle- 
même? Comment pourroit-'elle veiller suf­
fisamment au dépôt de la foi et des mœurs, 
si elle n’étoit pas maitrèsse de régler elle 
seule sa discipline suivant les circonstances, 
pour le plus grand bien des fideles ?.
■ i « C’est en conséquence de cette mission 
divine, que les apôtres , assemblés en con­
cile à Jérusalem , prescrivent, comme né­
cessaire alors .au salut, la pratique de cer­
taines observances , et font clairement con- 
noître qu’ils, tiennent de l’Esprit Saint l’au­
torité qu’ils exercent en portant ce décret (2); 
Aussi S, Paul) visitant les églises-, leur or­
donne -1 - il d’observer les préceptes des 
apôtres et dés, prêtres (3), et en fait-il lui-
Z5W ■ ' 11 ........  ,■ ..... i.

(1) Matth. XXVIII , 9.
(2) Visum est SpirituiSancto et nobis ’nihil ultra vo- 

bis imponere oiieris quam hæc necessaria, ut absti- 
jneatis vos ab immolatis simulacrOrum et sanguine. 
(Açt. XV.) . ; .

(SyPerambulabat auteœ (Paulus) Syriam et Cili- 
'çiam, confirmans ecclesias, præcipiens custodire præ- 
èepta apostolorum etsenioruiri. (Act. XV. ). 



métra de nouveaux. Qui ne sait qu’après 
s’être plaint de plusieurs abus qui's’étoient 
introduits dans les assemblées de l’église de 
Corinthe, et avoir prescrit des réglements 
pour y apporter remede , il se réserve en­
core de statuèr sur d’autres objets quand 
il sera arrivé ( t). Le même apôtre n’hésite 
point à prononcer des peines contre les ré­
fractaires ; livre â Satan Hymenée et Ale­
xandre , afin qu’ils apprennent à ne plus 
blasphémer (2) ; traite avec une égale sévé­
rité l’incestueux de Corinthe (3), et se glo­
rifie d’avoir reçu de Jésus-Christ lui-même 
le pouvoir de punir ainsi lès prévarica­
teurs (4). Cet exemple des apôtres est suivi 
parleurs successeurs, sans aucune interrup­
tion ; et, depuis la naissance du christianis- 
me, les premiers pasteurs ont constamment 
exercé dans l’église le pouvoir législatif (5) ».

(1) Si quis esurit, domi manducet, ut non in ju- 
dicium conveniatis : cœtera autem cum venero dis- 
pônam. (I Corinth. 11.).
- (2) Hymenæus et Alexander, quos tradidi Satariæ , 
ut discant non blasphemare. (ITim. 1.)
, (3) Ego quidem absens corpore, præsens autem 

spiritu, jam judicavi ut præsens eum qui sic dpératus 
est : in nomineDomininostriJesu Christi, congregatis 
Vobis etmeo spiritu cum virtute Domini nostri Jesu , 
tradere hujusmodi Satanæ in interitum carnis, ut spi- 
ritus salvus sit in die Domini nostri Jesu Christi. ( I 
Corinth. 5.)

(4) Ideo hæc absens scribo, ut non præsens durius 
agam secundum potestatem quam Dominus dédit mi- 
hi. ( II Corinth. 13. )

(5) Instruct. past. de M. l’évèque de Boiil;



. ( >4 ) ■;
Ce pouvoir dont L’église avoit fait usage 

sous les. empereurs païens , elle continua à 
l’exercer sous les empereurs chrétiens ; et 
lorsqu’il arrivoit que quelques uns d’entre 
eux entreprenoient de se mêler’ du gouver­
nement spirituel, iï se trouvoit desévêques 
qui leur rappe'oient les borne^de la puis­
sance temporelle. Ecou tez ce qu’écrivoit le 
grand Osius de Côrd'pae à l’empereur Con­
stance: « Dieu qui vous a donné l’empire 
nous a confié ce qui- concerne l’église ; et 
comme celui qui vous raviroit l’empire, 
renverseroit L’ordre établi de, Dieu „ érai-- 
gnéz aussi qu’en attirant à vous les affaires 
de l’église-, vous ne vous rendiez coupable 
d’un grand crime ( i ) », Tels é.roient encore' 
les principes- que le pape S. Gél’ase Ier rap- 
peloit à l’empereur Ànastase : œ Prince au­
guste , lui .écrit ce saint pape, il y a deux 
moyens par lesquels ce monde est princi­
palement gouverné , Fautorité sacrée dés 
eyêques r et la puissance royale..-. Que si 
les évêques obéissent à vos lois x .quant à' 
l’ordre de- la police et des choses tempo­
relles , sachant' que vous avez reçu- d’ers 
haut la puissance , avec quelle affection 
devez-vous être soumis à ceux qui sont éta­
blis pour dispenser les sacrements (a) ? »>

(a ), Osius apud Athaaias. ad Monach,- 
(?) S. Gelas. Epis t.. VIII..



J’ai en tendu dire souvent que ce- pouvais, 
a été usurpé par l'église...

Z L E C. ®R É,

Remarquez d'abord r monsieur , qu’uni 
catholique ne peut se livrer à uné telle pen­
sée parceq.uetle suppose que cette pré­
tendue usurpation aiiroit pour auteurs-le» 
apôtres eux-mêmes, et qu’elle auroit été le? 
délit de l’église toute etftiere ; impùtatioæb 
qui ne eoiivient que dans la bouche de Lu­
ther et Calvin.

D’ailfeurs, outre les- raisons que je viens 
d’alléguer, il en est iras autre qui prouve 
que le pouvoir dont l’église a-joui dans tou» 
les temps-, n’a pas été usurpé sur les prin­
ces; c’est que ceux-ci ont été lies-premiers 
à reconnoître que ce- pouvoir appartient à 
l’église , et à eir protéger l'exercice..

Ce n’étoit pas à l'insu des. empereur» 
que les évêques soutenaient les droits de 
l’église ; c’étoit hautement c’étoit souvent 
en leur présence, « Sur les a ffaires-qui con­
cernent la foi ou l’ordre ecclésiastique, di—
Soit S. Ambroise à l’empereur Valentinien 
e’est à l’évêque à juger (u)».. S.. Jean. Da- 
mascene parlant du culte des images-, s’ex- 
primoit ainsi r « Ce ne. son t pas. les empe-

È.i), Si Ambr » ad Valent iu.- EgisL XXI».



(16)
réurs, mais les conciles que cela regarde..? 
Ce n’est point aux rois, maisaux apôtres 
ét à-leurs successeurs que Jésus-Christ a 
donné la puissance, de lier et de délier : et 
personne ne me persuadera que l’église 
doive être régie par les empereurs ; c’est ait 
contraire par les décrets des peres qu’elle 
est gouvernée (v)-». Le pape Nicolas.!61' en- 

’seignoit la même doctrine, écrivant à l’em­
pereur Michel (2),* h
- Les plus puissants princes eux - mêmes 
ont solemnellement reconnu leur incompé­
tence >en ce quiconcerne le gouvernement 
de l’église. «Cons tan tin étoitprésen t au con­
cile .de Nicée : il y fut fait plusieurs canons 
de discipline,. On n’y vit poin t l’empereur- 
décider pendant' que les peres.du concile 
gardoient le silence ; ceux-ci seuls pronom 
cerent, l’empereurne fut que témoin(3) ». 
Valentinien connoissoit si bien les limites 
deson autorité, que,selonl’historienSozo- 
inene', «il ne se seroitpas permis défaire la 
plus petite injonction aux ministres des au­
tels^ ni de rien innover dans ce qui concerne 
les réglés de l’église,- quand même .il eût

- (1) S. Joan. Damas, de Imag. Ôrat. I;.
. (?) Si imperator catholicus est : filins est, non præ- 
sul ecclesiæ . .... Ad Sacerdotesjenim volait Deùs 
quæ ecclesiæ disponenda surit pertinere, non autem 
adsæculi potestate-s.(Nicol. primus, C. Siimperator. ) 

' (5) FJrury ,.Hist.'éccles. Lib„XI.



«ru voir un moyen de les réformer ou de 
lèsperfectionner(i)». Voici comment s’ex- 
primoit l’empereur Basile dans l’àdmirablé 
discours qu’il fit’au huitième concile géné­
ral : « 11 n’est pas accordé aux laïques et à 
ceux qui sont chargés des affaires civiles , 
d’ouvrir la bouche sur les matières ecclé­
siastiques ; c’est le partage 'des évêques et 
des prêtres.......Ce qui regarde le spirituel
appartient aux ministres du Seigneur, qui' 
sont préposés au gouvernement des âmes 
pour les sanctifier, qui but le pouvoir de 
lier et de délier, et qui ont reçu les clefs 
du royaume céleste. Ce n’est point là une 
chose qui soit de notre district; nous avons 
besoin d’être conduits dans les pâturages, 
d’être sanctifiés, d’être liés et déliés. Car, 
quelque religieux, quelque sage quesoitun 
laïque, de quelque vertu qu’il soit doué', 
tandis qu’il est laïque, il demeure toujours 
au rang des brebis ; au contraire, quelque 
indigne de son caractère que puisse être uri 
évêque, tandis qu’il est attaché à la vérité, 
il a toujours l’autorité de pasteur. Pour­
quoi donc, simples brebis, osons-nous ju­
ger de nos pasteurs, leur opposer de fausses 
subtilités et décider ce qui est au dessus de 
nous?... Cependant que voyons-nous au­
jourd’hui? Un grand nombre de séculiers

- .(i) Sozom. HisC.Lib. VI, cap. 22.
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qui, oubliant leur état et qu’ils ne sdnt que 
les pieds du corps mystique de l’église, pré­
tendent faire la loi à ceux qui en sont les 
yeux. Hs-sont toujours les premiers à accu­
ser leurs maîtres dans là foi, et les derniers 
à corriger leurs propres défauts. Or j’avertis 
tous ceux q ui méritent ce reproche,de pren­
dre garde à eux-mêmes,, de ne plus juger 
leurs propres juges", et de se comporter 
désormais d’une maniéré plus conforme à 
la volonté de Dieu, en réprimant leur haine 
èt en renonçant à leurs calomnies : car le 
juge suprême a les yeux ouverts sur leur 
conduite,; sa. eolere. éclatera contre eux, et 
ils sentiront,, par. de terribles effets, tout 
le poids.de sa vengeance (i)».

fl) Non datum- est laïcis aut iis qui crviKbus offi- 
ciis rnancipa.ntur , secundumcanonem dicendi quid- 
quam penitus de ecclesiasticis causis opus, eniin. 
hoc pontificum et -sacerdôtuni est........ Hoc eniin in-
vëstigare' et quaèrere pattrarchariim , pontifrcum et 
Sàcerd'otnm- est, qui1 regnniiriB officium sortirisunt, 
qui. saucti&asii'dii, qui ligandi et solvendi- potestatèmi 
habenr; qui. ecclesiasticas et cœlestes adepti sunt cia- 
ves: non nostrum, qui pascidebemus, qui sanctificari, 
qui ligari, vel à îigamento suivi egcmus. Quantæcuni­
que enim rel’rgïoiris- et sapieutiæ' JafeuSi existât, vel: 
«tiamsi qniversa virtiite interhis polleaT, douée laï- 
cus- est, ovis vocari. non desinet. Rursusque, quanta, 
cumque episcopus sit irreverentia et irreligiositate ple- 
rius et nudifs ômnivirture, donec autistes est et veri- 
tatis verbum recte prædicaveritpastoris mentionis. 
et dignitatis damna non patietur. Quæ ergo nobis ra­
tio est in ordine-wittna. constitotis pastOies vesboium

poids.de
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. Tels ont été aussi les sentiments de; nos 

rois.: leurs capitulaires ne parlent pas moins 
fortement sur cela que les conciles eux- 
mêmes. Dans ces capitulaires il est ordonné 
aux deux puissances de s’aider mutuelle­
ment dans leurs fonctions. C’est aussi ce 
que portoit l’ordonnance de Charlemagne y 
et ce grand prince ajoutoit « qu’il ne pou- 
voït tenir pour de fideles sujets ceux qui 
n’étoientpas fideles à Dieu, ni en espérer» 
une sincere obéissance,lorsqu'ils ne 1® ren- 
doient pas aux ministres de Jésus-Christ 
dans ce qui regardait la cause- die Dieu et 
les intérê ts de l’église ». Cet empereur dit

iubtilitate discutièndi,. ea quæ super nos sunf quæ* 
rendi et ambiencfî? Oportet. nos; cum timoré, et' fide- 
ài-ncera noc adiré et à facie’eorum-vereri-, cum sînÉ 
jninistrr Domirri omnipotentis, et hujusmodi for* 
mam possideant.,. eü nihil! amplius; quami ea quæ suite 
bqsLfï ordin«is requirere^ Nunc amtem» videmus adeo 
multos malitiainhisaniamaccendi ut,< obliyiscentes 
proprii ordïnis et qûod pedes sint minime cogitan- 
fes\ legem ponere vélint oculis... .. Et singrrli ad* aie- 
tusandumi quidem majores e-xtistuntr semper promp* 
fcissimi,, ad. coimg.en.dum> autem qiuidquam e or lifta- in 
gpibus accusantur et criminantur piger.rimL Sedmo- 
neo et exhortor omnes qui taies surît, ût mâledic* 
tum- et alternum odium avertentes, etjudicarejudices 
desinentes, attendant sibi et secundum divinam yo- 
Funtatèm- couversari contentant. Ram non quiescit 
supernum. judicium , sed contra dissidentes divinus- 
furon stillebit et ultio-nem justam opère, cuaictis qsk 
tendet. Q Basil, imper., in VIII Synod. ^ner. Hîudk 
Conc.'Tom‘. ŸZ) ' '
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encore ailleurs , en parlant aux évêques : 
« Je yeux donc que, secondés par notre 
puissance, vous puissiez exécuter ce que 
Votre autorité demande (i) ».

LE PAROISSIEN.

Si les princes ont laissé l’église se gouver­
ner elle-même, ils l’ont fait librement: mais 
il n’en est pas moins vrai que la puissance1 
temporelle a toujours le droit d’astreindre: 
les ministres de la religion à observer les 
loix qu’elle croit devoir faire.

' LE • C U R É~ :

Ce n’est pas par condescendance que les 
princes ont laissé l’église se gouverner elle- 
même, mais parcequ’.ils étoient persuadés 
que c’est aux ministres des autels, et non 
pas aux puissances de la terre, que ce pou­
voir appartient. Les témoignages que je 
yiens de citer prouvent évidemment ce que 
je dis. La possession où est l’église est donc 
fondée sur un droit qu’elle a reçu de son 
divin instituteur, contre lequel on ne peut 
prescrire et dont on ne peut jamais s’em­
parer.

- (i) Voyez ordonn. de i53ç, art. 4 et 24 ; édit 
de 1606, art. 8; édit de i5io, art. 5; ordonn. 
de 1629, art. 3; édit de 1695 , art. 34 et3y.
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'LE P A K O I S S I E N.

Puisque l’église est dans l’état, il faut 
bien que les ministres de l’église se confor­
ment aux loix de l’état.

■ à. E CURÉ.

' L’église est dans l’état ; mais le prince 
estons l’église, ne peut-on pas répliquer 
avec S. Ambroise; il n'est pas. au-dessus 
d’elle (i). « Z7église est dans l'état : cette 
maxime est vraie sans doute; mais il faut 
bien en saisir le sens , de peur d’en abuser. 
■L’église/est dans l’état, c’est-à-dire que 
l’église n’a aucun droit sur l’administration 
temporelle de l’état ; que la puissance châle 
consérve toujours sur cet objet une entière 
souveraineté, une indépendance absolue, 
et que tous les membres.de l’église, soit 
pasteurs, soit simples fideles, doivent être 
soumis à cette puissance dans tout ce qui 
concerne l’ordre temporel et le gouverne­
ment politique. Mais l’église dans l’étafn& 
peut rien perdre de la souveraineté et de 
l’indépendance de son autorité spirituelle.: 
la puissance civile n’a et ne peut avoir le 
droit d’exercer à cet égard aucun acte de 
supériorité, parceque ce droit elle ne pour­
rait le tenir que de Jésus-Christ seul , et

(i) S. Ambr. in concione contra Auxent.

membres.de
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qu’il est pljus çla.ir ,que,,le soleil qu’il ne le 
lui a jamais donné. Si: chaque église natio­
nale est dans l’état, chaque état catholique 
•èStM-ans l’église 5 et comme chaque -état ca­
tholique conserve dans l'église âne indé­
pendance a'bsoj>e<qç ce qjiîjconcerne l’ordre 
politique-, chaque église nationale conserve 
clans l’état la méjsjte io.d.épejitJ^)^ 0® 
qui concerne l’ordre spirituel (i )»„

j. p P \a h O ijsj'jk'
Vous iC^nviendreEidu moûts, jM, Ipojj-ré;, 

«q%ie si la pui-s^ance .cjyile n’a p.as Je .droit idè 
-jtjJonBer dés lojjç à RégUsq, elle a «celui .de 
aétabW les anpiettnqs quapad on s’«n est 
aéeaaté. Qrras&esnbléentation.ale ne -prétend 
pas faire aiifre .chose : çe idesi q^ J’qji* 
cienne discipline qu’elle fait revivre.

1 E CURÉ,.

Rappeliez-vous , monsieur, que je-vous 
-ai prouvé plus 'lutiwt.qfte,, pattw les ■déçiiie.ts 
sde la nouvelle -coqsitiljutiou., jj ÿ .e® ^tpJjj- < 
sieurs qui sont opposés à la foi. Or c’est se 
moquer, de pré te® date que porter des loi.x 
qui sont «en Goniradie-tioji .av&e Ja foj,, ce 
tséit -jEkousfljajpedtefi puæelé jdê la diseÎT 
-plijie primitive.

; JJOtùs quoique .«.©ye -xaisosi soit pins que

£ï) Lnstr, pàst. de M.^F-évêquè de Sbiâ.
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suffisante pour confondre .ceux qui sont 
égarés par !le prétexte de faire revivre'Kan- 
.cieune discipline de î’ég'lise, je m’arrête 
plus en détail âTexamen de cette préten­
tion : vous allez voir combien elle est chi­
mérique.

Il y a d’a’bord un principe que je défie 
qu’on me .conteste, c’est qu’en supposant 
que l’assemblée fît revivre par se.s décrets la 
discipline ancienne, elle excéderoit son 
pouvoir, elle décideroit, de sa propre auto­
rité, que l’ancienne discipline est préférable 
à c.èlle qui est.maintenant en usage , qu’elle 
.convient mieux aux besoins spirituels de 
chaque fidele; elle décideroitque l’église'a 
eu -tort de créer la discipline actuelle, et 
qu’elle continuerait d’avoir ce tort en vou­
lant la conserver,en un mot l’assemblée 
gouvernerait véritable ment l'église,elle la ré­
formerait, elle deviendrait son juge ; ce qui 
assurément n’est pas e.n sa puissance. Car, 
duels que s,oient les pouvoirs de l’assemblée 
nationale, elle ne peut disconvenir qu’elle 
ne soit une assemblée purement civile et 
temppré'lle , qu’elle ne nous tient pas lieu 
de l'église, quelle lï’en a pas- l'autorité., 
puisque nous avons yu qu’il est de foi que 
l’église seule a‘le droit de changer sa disci­
pline 1’assejnhlée ri’a donc pas plus le 
pouvoir de faire revivre par ses décrets l’an­
cienne discipline de 'Uéglise, que d’en créer 
une nouvelle.
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Mais vous comprendrez bien mieux en- 

, core la frivolité du prétexte que je com­
bats, si vous voulez vous donner la peine 
de comparer un instant avec moi les décrets 
de l’assemblée avec l’ancienne discipline 
de l’église.

■■ ' C’est une vérité de fait que l’église a tou­
jours réglé les créations , extensions et sup­
pressions des diocèses ; que , depuis l’ori­
gine du christianisme , il n’y a pas un seul 

. exemple de pareil changement opéré sans 
elle» Les'décrets , au contraire , changent 
l’arondissement de,tous les diocèses de 
France, eri suppriment, d’un seul mot, 
cinquante-trois , non seulement sans l’é- 

_ glise, mais même en s’opposant à ce qu’elle 
légitime par les formes canoniques les chan­
gements qu’on paroît desirer.

C’est.une.vérité de fait qu’il n’y a jamais 
eu que l’église qui ait érigé des métropoles 
et conféré aux évêques métropolitains leur 
jurisdiction. Les décrets , au contraire , 
érigent en France dix métropoles, et attri­
buent , de leur autorité, privée, aux évê­
ques de ces sieges la jurisdiction métro­
politaine , qui est sans contredit un pou­
voir spirituel.

C’est une vérité de fait que, suivant la 
discipline, constante de l’église , le recours 
n’a jamais eu lieu que de l’autorité infé­
rieure à l’autorité supérieure, dans le mêrpe 
ordre. Les décrets , au contraire , portent 

que 



«yuè, quand l’évêque métropolitain refuserai 
dedonner l’institution canonique à tin évê-1 
que nouvellement élu , celui-ci s’adressera 
au plus ancien évêque de l’arondissement 
( qui visiblement est inférieur en jurisdic- 
tion au métropolitain ), et, sur le refus du 
plus ancien évêque, succéssivement.à tous ■ 
les évêques de l’arondissement, en recou­
rant toujours du plus ancien au plus jeune: 
et comme si ce n’ëtoit pas assez, les décrets 
décident que si les évêques d’un arondis- 
sement refusent toüs d’instituer l’évêque 
nouvellement élu, celui-ci en appellera aü. 
tribunal du district, tribunal laïque, qui ju­
rera en dernier’ressort. Il n’y a pas sous le 
ciel d’exemple d’ùne pareille marche, 
même dans lès gouvernements civils.

C’est'une vérité de fait que.,'.dans les 
temps même où les évêques étoîent nom­
més par voie d’élection, le clergé avoit sur 
leur nomination la principale influence. 
Lès décrets , au contraire , attribuent ces 
élections au corps électoral': or il y a'tel 
département où l’on ne trouve point dans 
ce Corps un seul ecclésiastique ; il peut ar­
river qu’il ne' s’y en -trouve point ; il est 
certain du; moins qu’on ne peut raison-’ 
nablement supposer qu’ils y soienteri assez 
grand nombre pour y avoir l’influence que 
lè'clergé d’un diocèse doit-naturellement 
avoir pour contribuer au .meilleur choix.

C’ésf une vérité incontestable ‘et qui
1 J3 ' -
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l’église a toujours reconnue, selon le saint 
concile de Trente, qu’un prêtre ne peut 
confesser s’il n’est approuvé par l’ordi­
naire (i). Les décrets , au contraire , auto­
risent les curés à prendre pour vicaires dans 
leurs paroisses les prêtres'ordonnés pour le 
diocese, quoiqu’ils, ne soient point approu­
vés. Je demande si c’est là faire revivre l’an­
cienne discipline de l’église, et si on peut 
le dire'de bonne foi ?

XE r AKOISS II N,~

Je tombe d’accord avec vous, M. le curé, 
sur la plupart des points que vous venez 
de toucher; mais, au milieu de tout cela , 
je vois qu’il y a du bon dans la constitu­
tion ; par exemple , les élections ; car il 
est tout naturel que chacun donne son 
avis quand il s’agit de choisir ses pasteurs;

Persuasum semper in écclesia Dei fuit et veris- 
simum esse sytïodus hæc confirmât , nullius tno- 
meuti absolutionem eam esse debere, quam sacerdos 
in eum profert in quem prdinariam aut subdelega- 
tam non nabet jurisdictionem. (Concil. Trid.sess. 14 , 
c. 7 ; yoyezl aussi Concil. Trid. sess. a3 , de Reform, 
Je. 15; Concil- Later, III, c, 3; Concil, Burdigal, 
an. 1583, tit. de Verbi divini prædic. ; Concil, 
Tolos. an. i5ço , tit, de Pcenit. ; Concil. Rotom. 
1581 ; Concil. Remig. et Turan. 1583 ; Concil, 
Narb. 1609; ’^dit de ) 606, art. 11 ; Edit de ifiÿ5 , 
art. 11 ; Capit. Caroli Magni, apud. Bain», totn. I, 
p. 1049 , ib. p, 1068, etc, J
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et après tout on dit que c’-éfoit l’usage au» 
trefois.

X E 'C v r é.

Il faut'bien distinguer, monsieur, l’élec­
tion des évêques de celle des curés. Regar­
dez comme un fait certain et qui n’est dé­
menti par aucun témoignage, que par tout, 
que dans tous les temps, la nomination des 
curés a appartenu de' droit aux évêques. Il 
y a des laïques qui exercent quelque droit 
sur la nomination aux cures ; mais ce 
•droit doit toujours son origine au consen­
tement de l’église, qui réconnoissoit ainsi 
les bienfaits des fondateurs ( i )., « Vous 
devez savoir , .•écrivoït le célébré Guil­
laume , évêque de Paris , que c’est aux 
-êvêques, comme successeurs des apôtres, 
comme ministres de la dignité apostoli­
que , qu’il appartient, en vertu de la 
fonction épiscopale, d’instituer les clercs 
dans les églises, canoniales, et les prêtres 
dans les chapelles et les paroisses. Je parle 
d’une institution pleine y pour ce qui est

(i) Noverint.conditoresbasilicârum,in rébus.quas 
ïisdem ecclesiis conferunt,nullam potejtatem habere, 
sed; juxta caaonuni instituts, sicut ecctésiâm , îta et 
■dotem ejus adordinationemepiscopi pertiuere,(Conc. 
Tolet. IX.,- c. 51.) In parochialibuseCclesîis presby- 
teri per episcopôs constituantur. (Conçii. bâter. I, 
«ta. 18. )- . -

B 2
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du droit commun ; quoique , par une con­
cession spéciale des évêques , le droit de 
patronage ait été attribué à quelques per­
sonnes (i) ». «Les apôtres et leurs succes­
seurs^ qui sont, les évêques , ayant été les 
fondateurs de toutes les églises, il est vi­
sible que ce sont aussi les évêques qui doi­
vent ou lés gouverner eux-mêmes, ou en 
commettre le gouvernement à ceux qu’ils 
en jugent capables. '. , L’évêque étant le 
souverain prêtre de son’ diocese , c’est à 
lui à distribuer toutes les charges, parce- 
que ce sont comme autant de participa­
tions et d’écoulements de sa souveraineté 
sacerdotale(2) ». Ce droit est si évident, 
qu’il n’y a pas un pays catholique ou les 
.évêques ne nomment aux cures, et qu’ils 
y ont toujours nommé, même dans les 
temps où les élections a voient lieu pour 
remplir les sieges vacants.

iï PAROISSIEN.’

Vous convenez au moins, M. le curé J 
que les évêques se. nomment par élections 
ainsi sur ce point le clergé né peut dés­
approuver les décrets;

x e c v r i.
Il y a bien loin , monsieur, des élections

(1) Guill. Paris. apudThomass. Part.I, L. 1,0,2.
• (2) Thomass. Ancien, etnouv. discipl. de l’église, 
( Part, 1, L. 3, c. 6, et Part. IV, L» 2, c. 9.
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telles qu’elles-ont été réglées par rassem­
blée-, à celles qui étoieht autrefois eh usagé 
dans l’église. :

Lé peuple af été àdmis- dans l’origine, 
aux élections des évêques, mais moins pour 
y influer que pour y rendre témoignage à 
ceux qui étoient élus ; et j en supposant 
;même qu’il y eût toute là'part que les nou­
veaux décrets lui donnent, il n’auroittenu 
'ce-droit que de l’église , et non de la puis- 
-sance temporelle.- L’apôtre saint Pietfè’ 
marque les qualités que doit avoir celui 
qu’il faut substituer au perfide Judas (i). 
S. Paul défend d’élêver à î’épiscôpat un bi­
game ou uïinéophyte (2), C’est l’église qui, 
‘dans tous les temps, a réglé par ses loix tout 
■ce qui peut avoir rapport a. l’entrée dans 
le sanctuaire'. C’est dans les conciles pro­
vinciaux rque se fàisoient les élections, et 
cela , dit S. Cyprien , conformément à la 
tradition divine et à la pratiqué des apô­
tres (3). L’usage des élections s’est conser-

(i)Acf. I. (2) I. Tim. 11 ï.
(3) Propter quqd diligenter de tradi'tione divina et 

’apostolica observatibnë servandüm est étfenenduni , 
quod apud nos quoquë et fere per provincial universas 
tenetur, ut ad ôrdinationes rite celebrandas, ad cam 
plebem cui præpositus ordinatur , episco’pi êjüsdehi 
provinciæ proximi quique, conveniant, et episcopus- 
deligatur, piebe præsente, quasi singularem vitam pie- 
nissime novit. et uniuscujusque ^actum de ejùs coi> 
versationê prospexit. (S. Çypr,JL. epis.t. 4.,-)
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vé pendant plusieurs siècles en orient 
comme en occident ; mais ces élections 
zn’étoiënt dans le fond qu’un choix fait, 
avec l’approbation du clergé et du peuple. 
«Le choix ( desévêques ), dit le célébré his­
torien de l’église, se faisoit par les' évê­
ques les plus voisins, de lavis du clergé 
et du peuple de l’église vacante. . . Le 
métropolitain s’y rendoit avec tous les corrt- 
provinciaux . on-consultoi-t le,clergé, non 
de la cathédrale seulement, mais- de tout 
le dioçese ; on consultoit les moines, les- 
magistrats , le peuple?.;mais les éeéques 
décidaient. . . Voila la promotion des évê­
ques telle que vous l’avez vue pendant 
les six premiers siècles ; et vous la- verrez, 
encore à-peu-près semblable dans, les qua­
tre suivants ( i ) ». Dans la/suite les fac­
tions , les troubles, la discorde, la simo­
nie, la fureur des partis , sur-tout, quand 
il s’agissoit de grands sièges r enfin les 
schismes qui en résultaient quelquefois y 
et dont nous voyons de fréquents exem­
ptes dans l’histoire ecclésiastique^ ont dé­
terminé l’église à changer en ce point sa 
discipline. En France , l’élection des évê­
ques fut réservée aux églises cathédrales (2).

1 ) Fleury, Disc., if, n-, 4.
■ (2), Si forte contigerit sedem epîscopalem vel ali- 
quam abbatiam regalem vacare , volumus ut vano- 
aici eçclésiæ, vel monaclù monasterii vacantis v-e-



( 3> ) .
C est cette derniere forme a élection qui 
a été adoptée par le concile de Basle, et 
ensuite par la pragmatique-sanction , jus­
qu’à ce qu’éclairé par l’expérience sur les 
inconvénients'qui en naissoient, on lui ait 
substitué le concordat, qui donne au roi là 
présentation aux évêchés, et au pape l’inj- 
stitution canonique.

Comparons à présent les anciennes élec­
tions avec la nouvelle forme décrétée par 
l’assemblée.. . ■

Tant que les élections aux évêchés ont 
duré dans ,1’église , le clergé.y assistait en. 
corps ,. y présidoit, y avoit une grande 
influence.' Dans la nouvelle forme , il n’y 
est ni convoqué ni représenté : il est obli­
gé de recevoir,. de la main des laïques, ‘celui 
qui doit être son chef et son modèle, fùt-il 
incapable , et cela sans autre ressource
qu’ün appel comme d’abus, dont les laïques 
sont encore juges en dernier ressorti

Tant que les élections ont duré dans 
l’église', lors de la vacante d’un siégé, le 
peuple était convoqué. C’était véritable­
ment l’assemblée des fideles qui se réu-

niant ad reginam , vel archiepiscopum , sicut anté 
nos venirent, et liberam electionem ab eîs pétant; 
et nos volmnus quôd sine contradictione eis concé­
dant. (Testam. de Philippe Augùst'e , art. 9 et 10; 
voyez le Recueil des Ordonnances , édit, du Lou­
vre , Tome T , p. 97 et 98. )
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ïiissoient pour un objet qui intéressoit 
leur religion. Dans la nouvelle forme, 
c’est un corps électoral, une assemblée 
^politique composée de simples citoyens , 
nommés dans un autre temps etpour d’au­
tres objets , qui traite de la même ma­
niéré l’élection d’un officier public et celle 
d’un évêque. Est-ce ainsi qu'on veut nous 
■retracer les assemblées des premiers fidè­
les ? Est - ce là rétablir le peuple dans la 
possession de participer au choix de -ses 
pasteurs? Vous-même, monsieur-, croirez- 
vous avoir joui du droit que vous préten­
dez. y avoir , lorsqu’ils auront été nom­
més par le corps électoral ?

Tant que les élections ont duré dans l’é­
glise, on n’y admettait que les enfants de 
Téglise, dans la nouvelle forme, il s:e trouvé 
parmi les électeurs, des Juifs, des protes­
tants , dës comédiens ■: quelle ressem­
blance !

L E I» A R O I S S I E N" . ~

J’avoue que cela n’est pas trop selon lés 
réglés : mais les décrets ne sont pas tous 
de cette sorte; Par exemple , n’a-t-on pas 
bien fait, d’établir-que les nouveaux évê­
ques n’auront plus besoin de recourir'à 
Rome pouf leurs bulles ? ne vaut - il pas 
mieux qu’ils s’adressent à leur métropoli­
tain , comme il a été décrété ?
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L S Ç V H É.’ ' ■

Il faut partir d’un principe clair et cer­
tain-, c’est que Tifistitutio'ù'canonique des 
évêques appartient essentiellement à l’é­
glise. Or-voici la marché qu’èllé a'suivie 
en ce point. Dans l’origine c’étoient les 
conciles provinciaux qui instituoient les 
évêques. 'Nous avons pour garants dé cette 
assertion le premier concile-'général et lé 
témoignage des écrivains des-pfèrriièrs’sie- 
cles ( i La difficulté de rassembler les 
■coricil'ès provinciaux aussi souventquel’exi- 
geoit le cas, a déterminé l’église'à renvoyer 
l’institution des nouveaux évêques aux 
métropolitains qui en exerçoient le pou­
voir.

Cependant de tout temps on recouroit 
au saint - siégé dans les difficultés qui s’é- 
levoient sur les nominations aux évêchés. 
-Si J’on veut .parcourir de siecle en siecle 
lès fastes7 de l’église , on y trouvera lés-ju­
gements que les souverains pontifes ont 
portés dans les causes de cette nature : on 
y trouvera ce droit reconnu par le con­
cile de Basle (2). Le .recours au pape de-

*- (1) Decernimus ùpnùlliùs' episc'opi électio appro- 
betur, riec ullus "episcopus tons ti tua tur in -civitate 
magna , nisi voluntate episcoporum provinciæ, et 
nisi de fide ejus et timoré Dei inquirant.(Concii. 
Nican. I, c. 5. )
' (’i‘) Verumtàmen ai forté aliquando côntingat
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venant très fréquent,. l’église lui a réservé 
la confirmation cationique prérogative.- 
dont il jouit exclusivement depuis plus de- 
deux siècles-, du- consentement de- nos évê- 
ques.

Je demandé donc si l’assemblée- natio­
nale est recevable à changer la discipline 
actuelle de l’église , contre son.intention y 
si elle est recevable en conséquence à ren­
dre au métropolitain, malgré la réserve- 
faite au saint - siégé pat Féglise même 
Je droit d’instituer les évêques pet si l’àsr 
semblée nationale trouvera jamais un mé­
tropolitain. qui, sur la, seule mission des. 
décrets , ose l’arroger ?

Je demande* si' l’assemblée nationale est 
recevable à dépouiller le pape de ce droit * 
après une possession aussi longue, aussi 
légitime , aussi solemnellement reconnue r 
même par les évêques dé France , qui, 
bien loin de s’élever çontre, sont les pre-

electionem aiïquan», etiam alias canonicam, fierr, 
quæ inperturbatione ecclesiæ, autpatrjæ, vel boni 
publicî vergere timeatur, summus pontifex-, cuira 
ad ipsum confirmatio delata fùerit, si, talem urgen- 
tissimam causam adesse cognover.itea prius ma­
ture discussa ac parte plena defensa. . . Hujusmodi* 
causam veram, sufRcientemque fore attestantium , 
xejecta tali electione-, ad capitulum vel conventunr 
remittat, ut infra tempus, vel alias juxta. loci dis- 
tantiam , ad aliam venire non- formidans , electio- 
nem procédât. ( Conçil. Basil. Tit. II deElectione. )
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rnters à le' respecter et à se plaindre de 
l’innovation ?

Je demande si l’assemblée nationale est 
recevable à- refuser au pape le droit de re­
cours dans les contestations qui s'élève­
raient sur les nominations aux* évêchés ; 
droit qu’on ne lui a jamais contesté , pour 
le remettre entre les mains des laïques, 
membres du tribunal du département, qui 
les jugerait en dernier ressort?

Je demande enfin si l’assemblée natio­
nale est recevable après cela à nous dire 
qu’en chargeant les métropolitains d’insti­
tuer les évêques , elle rappelle l’ancien 
usage? Oui, il y a eu un temps où les mé­
tropolitains donnoient l’institution aux 
évêques, parceque telle étoit la discipline 
créée par l’église, et non par l’autorité pu­
rement civile et temporelle.

LE PAROISSIEN.

Ce point est plus important que je n’au- 
rois cru ; mais celui du nouvel arondisse- 
mént des diocèses ne me paroît pas souffrir 
de difficultés. Je ne conçois pas pourquoi 
le clergé se récrie tant sur cet article et 
s’obstine à s’y refuser.

LE C U R ér
Le clergé ne se serait pas refusé, mon­

sieur, de se prêter au changement qu’on 
■veut faire dans l’arondissement des dio-

B 6
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aeses, si on eût pris la voie canonique , et 
qu’on eût invoqué, suivant les formes pres­
crites , l’autorité de l’église.

Ne fût-ce pas l’église qui, du temps des 
'apôtres , désigna d’abord les limites des. 
diocèses ? C’étoit par l’ordre de S. Paul que 
Tite étoit chargé d’établir des évêques dans 
toutes les villes de l’isle de Crete ( i ) ; c’é­
toit par l’autorité des apôtres que, du vi­
vant du. disciple bien aimé , les sièges épis­
copaux de l’Asie avoient été fixés à Ëphese, 
à Smyrne , à Pergàme à Thyatîre , à Sar­
des , à Philadelphie , à'Laodicée ('2).C’é-. 
toient les apôtres qui avoient établi les an­
ciennes églises apostoliques de Corinthe, 
de Thëssalonique, d’Ephese, et les autres 
dontTertullien nous rappelle les limites (3): 
en-un mot, c’étoit l’église, et l’église seule, 
qui, dans les siècles de persécution , assî- 
gnoit aux évêques le lieu de leur mission.

Les princes devènus chrétiéns , eurent 
part quelquefois à l’érection des nouveaux 
siegCs , toujours- en s’adressant à elle. 
Les évêchés étoient fondés par les con­
ciles provinciaux et lés, papes-, dans les 
cinq premiers siècles del’église (4). «Quand 
il a fallu diviser, pour la plus grande uti-

I, 5.
(2) Apoc. I.
(3)Tertull. L. de Præscrîpt. ç. 36.
(4) Plaçait ut plebes quæ nunquaw» habuerunt 



lité de l’église , lès siegés établis dans 
les pays catholiques , par des érections 
nouvelles., l’intervention de toutes les 
parties intéressées est devenue une condi­
tion essentielle des érections. Il falloit en­
tendre les réclamations des diocésains 
consulteras intérêts, les droits ou le voeu 
des communautés , et réunir le consen­
tement des princes , des éyéques diocé­
sains , des métropolitains et des papes. On 
retrouve fidèlement observées , dès-, le .si­
xième- sieçle , Ces réglés constantes dé l’é­
rection des nouveaux sièges , le consente­
ment du prince et de l’évêque diocésain, et 
le recours au métropolitain ou au pape( i )». 
Jamais nos rois n’ont procédé à des érec­
tions Ou réunions dé sièges , qu’ên invo­
quant la puissance ecclésiastique ; et lors­
qu’il s’est trouvé des obstacles , ils ont 
abandonné leurs entreprises-. On doit se 
rappeller, entre autres-exemples, ce qui ar­
riva lors dès projets d’érection d’évêchés, à 
Melun et à Châteaudun , et de l’érection 
dés. évêchés de Tournay et de Boulogne (2). 

proprips episcopos, nîsi ex concilîo plenarîo unius- 
cujusque provinciæ, et primatis , atque consens» 
ejus ad cujüs diœcesim eadem ecclesia pertinebât, 
decretumfuerit, minimaaccipiant, (Concil. Carthag. 
III, 'can. 65 )
.. (1) Exposition des principes de la constitution ec­
clésiastique par les évêques-, pag.sao et 21.

(a) Discipline de l’église, par Thomassin,tojn. I, 
40a et suiv.
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Pouvez-vous douter, d’après ces faits , 
monsieur, que l’érection et la limitation 
des évêchés puissent se faite autrement 
que par l’église ?

Ici laraison estd’accord avec la tradition. 
Fixer les limites d’ün nouveau diocese, c’est 
imposer à l’évêqtie qu’on.ÿ prépose, lachar- 
ge de gouverner, dans l’ordre de la religion, 

■ les âmes qui y sont renfermées ; restreindre 
les limites d’un diocese., c’est soustraire 
au gouvernement de l’évêque les tfmes 
dont il étoit chargé -, étendre les limites 
d’un diocese, c’est attribuer à l’évêque le 
droit de gouverner des âmes doïtt il n’étoit 
pas chargé. Si, en changeant les limites des 
diocèses , on n’opéroit aucun changement 
dans l’exercice déjà jurisdiction spirituelle, 
la puissance temporelle pourvoit librement 
exécuter ses plans; l’église n’auroit pas plus 
le droit de s’y opposer, qu’elle n’a celui de 
s’opposer , par exemple, à une nouvelle di­
vision territoriale du royaume. Mais comme 
ce changement ne peut s’adapter aux dio­
cèses , sans étendre, restreindre ou faire 
cesser la jurisdiction spirituelle des évê­
ques, cela devient alors du resfort de l’é­
glise , et ne peut être opéré que par elle. 
Que fait l’assemblée quand elle détermine 
un nouvel arondissement des diocèses , et 
établit dix métropoles dans le royaume? 
Elle dit à cinquante- trois évêques : vous 
n’aurez plus le droit de gouverner votre dio-
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cese ; là jufisdiction que- l'église vous avoit 
attribuée, nous l’anéan-tissoMS par nos dé­
crets. Elle dit à quelques- ups-i voici une- 
portion de votre diocese dans laquelle' vous 
n’aurez plus le droit de gouverner l'a ju- 
risdiction que l'église vous avoit attribuée 
pour votrediocèse tout entier, no us-la res­
treignons f nous la supprimons pour cette 
portion. Elle dit à d’autres : votre pouvoir 
épiscopal n’alloit que jusq u’à telles imites ; 
nous lui donnons .plus d’étendue ; la juris- 
dictien que l’église avoit restreinte aura un 
plus vaste ressort , elle- pourra s’exercer 
dans cette autre portion. Elle dit aux mé­
tropolitains qu’elle supprime : vous ne se­
rez plus- métropolitains ,et , que Péglise f 
consente ou non ,.vous ne jouirez doréna-, 
vantd’aucun des- droits attachés à. cette 
qualité. Elle dit à ceux qu-’èlle crée : vous- 
n’étiez jusqu’ici- que. simples-évêques ; et à 
l’avenir nous entendons-que vous soyez re­
connus pour métropolitains, en vertu de 
notre décret, et que vous jouissiez de tou­
tes les prérogatives attachéesà vôtre-qualité.

Ce langage vous étonne, monsieur ; vous, 
le croiriez imaginé; il est cependant très 
visiblement celui que l’assemblée tient pas­
ses décrets et qu’elle tiendra aussi long* 
temps-que durera sa constitution»

E E PAROISSIEN»

Ne peut-on pasdjre rM.îe curé que lies
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évêques reçoivent dans leur ordination un 
droit général, universel, d’exercer la jüris- 
diction épiscopale-, et qu’ils peuvent vali- 
dement en remplir les fonctions partout 
où la puissance-civile lés appelle?

• L E O U K JE.

Cette allégation est si peu fondée, mon­
sieur, que l’église a toujours assigné à cha­
que évêque un territoire circonscrit , et 
qu’elle à veillé constamment à ce qu’aucun 
évêque n’exerçât la jurisdiction épiscopale 
hors de son diocese. « Qu’aucun évêqué, 
disent les peres du premier concile de Ni- 
cée , ne fasse d’ordination de prêtre ni de 
diacre et n’exerce de fonctions dans le ter­
ritoire d’un autre évêqüe sans sa permis­
sion1 (r) ». Lé troisième concile de Car­
thage s’exprime ainsi : « Il est défendu à 
tout évêque d’envahir les peuples étran­
gers , d’empiéter sur lé diocese de son col­
lègue (a) ». Le quinzième canon du concile 
.de’ Sardique est'encore plus formel. L’évê­
que Osius dit : « Définissons aussi tous' que 
si l’évêque d’un autre diocese veut pro­
mouvoir à quelque grade un ministre étran­
ger sans le consentement dé son propre

(i) l'Coneile de Nicée , c. 38.
'é (2) I Concile de Carthage , can. 20.
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évêque, une semblable promotion soit rè- 
gardée comme nulle et de nul effet et que 
si quelques uns Sel permettent d’en agir 
ainsi , ils soient avertis et corrigés par leurs 
confrères et collègues dans l’épiscopat. 

"Tous les peres dirent que.ce décret soit 
aussi stable et irrévocable (i) ». Oh trouve 
encore uné disposition semblable dans le 
quinzième canon du troisième concile d’Or­
léans : 'cçL’évê.que ne doit point entrer dans 
les diocèses étrangers'pour ordonner-dès 
clercs étrangers ou'consacrer des autels.: 
que S’il fe fait’, l’autel,-il est vrai, demei> 
rera consacré, mais ceux qu’il aura ordon­
nés Seront "exclus de leurs fonctions , et 
lui-même comme transgresseur des ca­
nons sera suspens durant une année de 
^célébration des messes (2) ». Le premier 
concile de Constantinople ne s’exprime 
pas moins clairement quand il parle de la 
sorte : « Que les évêques qui sont hors de- 
leurs -diocèses ne s’immiscent point dans 
les-territoires étrangers, et qu’ils n’établis­
sent pas la. confusion et le mélange dans 
les ‘différents' troupeaux (3) ». Enfin le 
saint concile dé Trente renouvellant cette 
loi , observée -dans l’église "depuis tant de 
sigcles , a réglé , ce Qu’il ne soit permis à

- (fi)-Concile de Sardique can- 15.
(2) Concile.d’Orléans, ibid.

'• (6) Concile de Coastantinaple t can. a.
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aucun évêque , sous prétexte de quelque 
privilège que ce soit , d’exercer les fonc­
tions épiscopales dans le diocèse d’un au­
tre , si ce n’est avec la permission expresse 
de l’ordinaire du lieu et à l’égard seule­
ment des personnes soumise^ au même or­
dinaire; et s’il en arrive autrement, que 
l’évêque et ceux qui auront été ainsi or­
donnés, soient de droit suspens , celui- 
là des fonctions épiscopales , ceux-ci d® 
l’exercice de leurs ordres (i). »

LÉ PAROISSIEN.!

D’après ce que vous me dites , 'M. le cu­
ré , je vois que la position actuelle est 
bien embarrassante. N’y aurait-il pas quel­
que moyen de tout concilier? Par exemple, 
les évêques dont les sièges sont supprimés 
par les décrets, ne pourraient ils pas don­
ner leur démission ? ceux qui sont conser­
vés , ne pourraient ils pas se déléguer ré­
ciproquement leur pouvoir sur les por­
tions de leurs diocèses , qui, par le nouvel 
arondissement, changent de ressort, pour 
la jurisdiction spirituelle ?

L E C U R i.
Vous avez raison de dire, monsieur, que 

la position actuelle est bien embarrassante.

(>) Concile de Trente, sess: 6 de la Réform. c. 5.
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il est une chose du moins dont on sera 
forcé de convenir, c’est qu’on ne peut en 
faire un crime au clergé, qui payant les 
décrets de l’assemblée, n’a pars dissimulé 
les terribles inconvénients qu’ils entraîne- 
roient avec eux si l’on venoit à les porter. 
Mais aujourd’hui à quel moyen recourir 
pour tout concilier? Ce n’est assurément 
pas aux expédients que vous indiquez : par 
d’abord le nouvel arrondissement des dio­
cèses n’est pas le seül point sur lequel la 
conscience nous oblige à refuser de faire le 
serment, comme vous pouvez le conclure 
de tout ce que je vous ai dit jusqu’ici. 
D’ailleurs, ne s’agiroit-il que de celui-ci, 
nous ne pourrions y acquiescer, parceque 
les changements qu’il renferme, tant qu’ils 
n’auront point été Opérés par l’église elle- 
même , seront toujours illégitimes et de nul 
effet. Quant aux moyens de conciliation 
dont vous parliez tout à-l’heure, ils ne 
peuvent être employés r .car, outre les rai­
sons que je pourrais vous alléguer et qui 
sont puisées dans la constitution ecclésias­
tique et dans les loix .de l’église (i j , il en 
est une qui prend sa force dans la préten­
tion de l’assemblée f c’est qu’on ne pourrait 
recourir à ces expédients sans aller contré 
son intention, puisqu’elle est persuadée

.(>) Exposit. des principes, etc. p. laà a<x
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qu’en vertu 'de ses décrets tout est consom­
mé- Les voies de conciliation,indiquées se­
raient donc impraticables, à: les,envisager 
de ce côté, quand même elles ne le seraient 
.pas d’ailleurs.

Quel remede donc employer? Le voiçi : 
•c’est de ne donner d’exécution aux décrets 
qui intéressent la religion que par l’auto­
rité de l’église;; c’est de s’adresser à elle, 
.soit en demandan t un concile général, soit 
en laissant l’église de France.se rassembler 
en concile,, soit en écoutant la voix du sour 
verain pontife , consulté par les évêques.

L e ,p a r o i s s I E N.

C’est à quoi l’assemblée ne consentira 
jamais. Elle veut être libre de gouverner 
le royaume à son'gré : elle n’entend pas 
que. l’église ait aucun droit sur ses dé­
crets.

le c u r é.

L’église ne cherche pas, monsieur, à se 
mêler du gouvernement qui est confié aux 
puissances de la terré ; elle demande seule­
ment que les puissances de la terre ne pro­
noncent point sur les choses qui con'cérnèn t 
la religion. L’assemblée prétend-elle que 
ses décrets soient d’un ordre purement tem­
porel, purement civil? Mais le contraire est

France.se
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démontre : il suffit même de les lire pour 
voir qu’ils prononcent sur des points qui ne 
sont que du ressort de l’église. L'assemblée 
croit-elle avoir le droit ~dé juger dans, ces 
matières?. Mais sur quoi pourrait être fondé 
un. droit si nouveau, si étonnant? Où en 
serait la religion, si ses intérêts, sa police 
sa discipline, dépendoient des gouverne­
ments humàins? Non, non : « les intérêts 
du ciel et ceux de la terre n’ont pas été 
remis dans les mêmes mains. Dieu a établi 
deux ministères différent?: l’un pour faire 
passer aux citoyens des jours doux et tran­
quilles; l’autre pour la consompatiôn des 
saints ,pour former lès enfants de Dieu, ses 
héritiers et les cohéritiers de lésus-Christ.’ 
La sagesse divine nepouvant être contraire 
à elle-même , Dieu n’a pu établir les deux 
puissances pour qu’elles fussent opposéès; 
il a voulu qu’ellès pussent se soutenir et 
s’entr’aider réciproquement : leur union est 
nn don du ciel qui leur donné une nou­
velle force et les met à portée de remplir les 
desseins de Dieu sur les hommes..., Mais 
cette'union réciproque ne peut être un 
principe de sujétion pour l’une ou pour 
l’autre puissance : chacune est.souveraine , 
indépendante, absolue dans ce qui là con­
cerné; chacune trouvé en elle-même le 
pouvoir qui convient à son institution ; elles 
se doivent une assistance mutuelle, mais 
par voie de concert et de correspondance f
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et non par voie de subordination et de dé* 
pendance (i). »

LE PAROI SS I E N.

L’assemblée ne veut point de concile. 
Quant à ce qui est du pape, il n’est pas 
naturel qu’il se mêle des affaires de France : 
il faut donc renoncer aux moyens que le 
clergé propose.

SL E CURÉ,

Pour justifier à vos yeux, monsieur, la 
«demande que nous formons, je vais vous 
ïappeller des principes que vous connoissez 
sans doute, qui tiennent à l’essence de 
notre sainte religion , et dont on ne pourroît 
.s’écarter sans cesser d’être chrétien.

Jésus- Christ, en quittant la terre, a laissé 
à son église l’autorité dont elle a besoin 
pour conserver le précieux dépôt qu’il lui 
a confié : il .a érigé dans son sein un tri­
bunal composé du corps des évêques unis 
entre eux et au souverain pontife; tribunal 
chargé par notre divin instituteur de pro­
noncer en matière de foi , de mœurs et de 
discipline^ tribunal qu'il a doué de l’infail­
libilité, afin que son évangile se conservât 
dans sa "pureté ; tribunal toujours subsistant 
et qui veille sans cesse sur le vaisseau de

(O Actes de l'assemblée du clergé de 1765.
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l’église ; tribunal dont le ressort est aussi 
étendu que l’église,elle-même, dont aucun 
catholique n’est indépendant ; tribunal en­
fin qui doit durer jusqu’à.la consommation 
dès siècles.

Toutes les fois que les fideles ont besoin 
de consulter l’église, sa voix se fait entendra 
à-eux, soit par l’organe des premiers pas­
teurs, soit par- celui du sou verain pontife y 
dont les jugements-, acceptés par les évê- 
ques , ont force- de loi .dans toute la catho­
licité, et deviennent la réglé de la foi et des 
jnœurs. C’est jrar <ette union des fideles 
avec leurs pasteurs , des pasteurs avec le 
pape, que ,par imé succession que le temps 

-n’a pas interrompue, se maintient dans 
l’église de Dieu l’unité de la foi.

Que doit donc-faire; la nation françois®, 
dans-la situation où,elle se trouve? Placée 
entre les décrets' ét la soumission à l’église-, 
obéirart ellé. aux décrets en méprisant l’au- 

-torité de l’église ?'rejet'tera-t-elle les décrets 
saris consul ter l’église ? Non,, la- soumission 
que des Catholiques doivent à l’église:-ne 
leur permet pas de promettre avec serment;, 
sans être autorisés par elle, d’observer des 
décrets qui paraissent évidemment outre­
passer les bornes de la puissance civile et 
ipté'resser la religion ;; connue aussi: le res» 
pect qu’on doit à la puissance civile de- 
•mande qu’on ne rejette pas absolument ses 
jàsfietS.; avant que 1- église se soit expliquée,;.
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et comme, dansles conjonctures présentes, 
il est impossible que le corps des premiers 
pasteurs se réunisse de toutes les parties du 
monde chrétien et nous éclaire aussi promp­
tement qu’il seroit à desirersurla conduite 
que nous devons tenir, comme l’assemblée 
nationale ne paroît pas vouloir permettre 
en ce moment à l’église gallicane de se réu­
nir pour délibérer sur ces importants ob­
jets , le seul moyen qui nous reste est d’é­
couter nos évêques en attendant avec eux 
le jugement du souverain pontife, qu’ils 
ont demandé.

LE PAROISSIEN.

Je ne suis point du tout convaincu, 
le curé , que l’on doive recourir au pape 
dans cette conjoncture , ni qu’il ait le droit 
de prononcer. Faites-moi donc la grâce de 
m’expliquer ce point.

le c u r i.
Vous savez, monsieur, que Jésus-Christ,’ 

qui est le chef invisible del’église , lui a 
laiss é sur la terre urf chef vsible ; que c’est 
S. Pierre qui a été choisi par notre divin 
maître, pour posséder le premier cette su­
blime dignité. ; que- le pape est le succes­
seur de S. Pierre et le vicaire de Jésus- 
Christ sur la terre.

Les droits du saint-siege sont les mêmes 
hue S. Pierre a reçus de Jésus-Christ. Or il

est



est évident qu’il lui a donné la primauté 
sur les pasteurs et sur les fideles. Il lui à 
dit : «Vous êtes Pierre, et sur cette pierre 
je bâtirai mon église , et les portes de l’en­
fer ne prévaudront point contre elle (i). 
Simon, j’ai prié pour vous, afin que votre 
foi ne défaille point : Içrs donc que vous 
serez converti, ayez soin de-confirmer vos 
freres (2). Paissez mes agneaux, paissez 
mes brebis (3). Tout ce que vous lierez 
sur la terre sera lié dans le ciel ; et tout cé 
que vous délierez sur la terre sera délié 
dans le ciel. (4)..........S. Pierre paroît le
premier en toutes maniérés ; le premier à 
conserver la foi ; le premier dans l’obliga­
tion d’exercer l’amour ; le premier de tous 
les apôtres qui vit Jésus-Chfiât ressuscité 
des morts, comme il en devoitêtre le pre­
mier témoin devant tout le peuple ; le pre­
mier quand il fallut remplir le nombre 
des apôtres; le premier qui confirma la 
foi par un miracle ; le premier à> conver­
tir les Juifs ; le premier à recevoir les ge«- 
tiîs; le premier partout (5)». Et son au­
torité , qui est passée à ses successeurs sur

(a) Matth. XVI, 18.
.(2) Luc. XXII.
(3) Joaii. XXL
(4) Matth; XVIL
^5)Bossuet, sermon prêché à l’ouverture de Ras­

semblée générale du clergé de France , le p novembre
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le siégé de Rome , à été constamment re. 
connue dans tous les siècles.

S; Irénée , disciple de S. Polycarpe , 
qui l’avoit été lui-même de S. Jean,, ensei< 
gnoit dès la naissance du christianisme 
«que. c’étoit à l’église romaine que les au­
tres églises dévoient s’adresser, à cause de 
sa prinçipalité suréminente, pour connoi- 
tre la doctrine qui nous avoit été trans- 
jriise par les apôtres (i)». « Dieu vous à pla­
cé , disoit S. Athanase en s’adressant au 
pape Félix , vous et vos pi édéfeesseurs sur 
le haut de la forteresse , et vous a com- 
rois le soin de toutes les églises, afin que 
Vous vinssiez à notre secours (2)». Il a paru 
convenable,écrivoit S.Basile à S. Athanase:, 
fartant du concile de Rimini, d’exposer

■état des choses à l’évêque de.Rome, et 
de P engager à porter son jugement pour 
annuller ...... ce qui s’est fait par vio­
lence dans ce concile (3)». Selon S. Léon., 
«Pierre seul a été choisi dans tout le monde 
entier pour présider sur la vocation des 
gentils, sur tous les apôtres ., Sur tous les 
.peres de l’église ; "en sorte que bien qu’il 
y ait plusieurs prêtres , plusieurs pasteurs 
parmi lé peuple de Dieu , Pierre cepen­
dant lés gouverne proprement tous., comme

(1) S. Ireji. adv. hæres. Liv»JII , c. 3.
(2) S, Athan. epist. ad Feliceni papam.
.(3) S. Basil. Epist. III ad Ajhanas. n°. j.
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Jésus ■ Christ les gouverne principalement 
tous(i)». «Vous êtes celui à qui Dieu a con­
fié les clefs du ciel, écrivoit S. Bernard à 
Eugene III : il y a bien à la vérité d’autres 
portiers du- ciel,- d’autres pasteurs des bre­
bis; mais vous l’êtes d’autant plus glorieu­
sement , que Vous avez hérité dans l’une et 
l’autre Qualité d’un nom différent. Les au­
tres ont chacun des troupeaux particuliers 
qui leur sont assignés ; à vous' seul tous 
vous sont confiés ; vous n’êtes pas seule? 
ment le pasteur d'es brebis , vous êtes en­
core le pasteur des pasteurs (a). »

Les pères du concile de Calcédoine . . .< 
appellent le pape S. Léon ,- « le pontife de 
l’église universelle (3) » ... La lettre dut 
pape Adrien., que le second concile de Ni- 
cée a insérée dans les actes, porte que «1® 
siège dé Rome ayant la primauté., éclaira 
tout l’univers, coÉnnie chef dé toutes les 
églises ; que c’est; de là que Pierre' pais-; 
salit l’église , embrasse tout ; qu’il a joui 
et qu’il jouit encore partout de la prin­
cipauté ( 4 ) ”■ Le quatrième concile de 
Latran déclare , .«qu’en Vertu de l’institu­
tion divine.; l’église romaine a la primauté 
d’une puissance ordinaire sur toutes les

(i) S. Léo, Serm. III dff assumpt. suâ;
(a) S, Bern. de Consider. Lib. II, c. 8.
3) Côncil: Gal'ced; .aeç I,

(4) Concil. Nicæn. act. II.
C a



autres, comme la, mere et la maîtresse de 
tous les fidèles (i)».,. Le concile de Flo­
rence définit « que lé pontife romain est 
le chef, le pere, le docteur de toutes les 
églises’, et qu’il a reçu dans la personne de 
Pierre un plein pouvoir pour paître, pour 
diriger, pour gouverner l’église universelle, 
ainsi qu il est porté par les conciles œcu­
méniques et parles saints canons(2)». Le 
concile de Basle . . . reconnoît «que le sou­
verain pontife est le chef et le primat de 
l’église ; qu’il est le vicaire de Jésus-Christ, 
institué par Jésus-Christ, non par les hom­
mes ni par les conciles; qu’il est le pré­
lat et lé pasteur des chrétiens ; qu’il a reçu 
du Seigneur les clefs du ciel ; qu’il est lé 
seul de qui il a dit : Tu es pierre, le seul 
qui soit appellé à une plénitude de puis­
sance ; et que les autres ne sont appel­
les qu’à' une partie de la sollicitude pas­
torale : telle est, ajoutent les peres du con­
cile, là doctrine que nous professons, que 
nous croyons ; et notre intention dans ce 
concile, est d’employer nos soins afin que 
tous croient de mêmequenous(3)». ^Instr, 
pastor.de M, l’évêque d'Amiens. )

1'1
(1) Concil. Later. can. 5.
(2) Concil. Florent. sanctæ unionis litteræ , c. 4-'
(3) Concil, Basil, conciliai. Hard, tem. VIII, coL

:3a3. ’ %

pastor.de
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LE P A R O I S S I E N.

Je vois bien , M. le curé , que le pape a 
la primauté sur les pasteurs et sur les fi­
dèles : mais on a prouvé dans l’assemblée 
nationale , que ce n’est qu’une primauté 
d’honneur, et non pas une primauté d’au­
torité etde jurisdiction. D’aprèscëla,lepape 
n’a pas le droit de prononcer sur les af­
faires présentes.

LE CURÉ.

Il est bien étonnant, monsieur, qu’on 
ait osé avancer un principe aussi opposé 
ati dogme; car'il est de foi que le chef 
visible de l’église est chargé de paître le 
froupéau de Jésus-Christ, de le conduire, 

.de le.gouverner. Mais .comment pourroit-il 
le- gouverner s’il n’avoit une autorité supé­
rieure à chaque pasteur et à chaque église 
particulière? une autorité qui avertit, qui 
corrige, qui ordonne provisoirement selon 
le besoin ; une autorité qui ait la force de 
lier 1 es consciences par les devoirs de la subor­
dination , etqui devienne ainsi un centre de 
réunion pour toutes lesj églises du monde? 
Ecoutez l’aveu que font à ce sujet les 
plus célébrés protestants. « Dieu me fait 
connoître le tort que nous avons fait à l’é 
glise , écrivoit Capiton-, ministre de'Stras­
bourg, par le jugement précipité et la vé­
hémence inconsidérée qui lions a fait ro-
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jeter le pape; car le peuple accoutumé et 
comme nourri à la licence, a rejeté tout- 
à-fait le frein; comme si, en détruisant la 
jouissance des papistes, nous avions détruit 
en même temps la force des sacrements et 
'du ministère (i), La monarchie du pape , 
dit encore Melançton, servirent beaucoup à 
conserver entre plusieurs le consentement 
de la doctrine .(?),

L E PAROISSIEN.

Si les papes avoient, comme successeurs 
de S. Pierre la primauté de jurisdiction , 
ils en auraient usé dès le commencement; 
cependant on assure qu’il n’y a dans les 
premiers siècles de l’église aucune trace de 
l’exercice de ce pouvoir, et que s’ils s’en 
trouvent aujourd’hui en possession, c’est; 
parcequ’ils se le sont par la suite attribué 
à eux-mêmes.

LE CU R É.

Pour répondre à cette imputation , je 
n’ai besoin que dé vous rappeller quelques 
uns ejes faits que nous fournit l’histoire de 
l’église.

Au premier siecle, « le pape S. Clément, 
disciple de S. Pierre . adresse, une lettre

(i)Capito, Epist. ad Favell. ; voyez l’Hiitoire des 
^Variations , Liv. V, ri0. 7.

.(2) Melançton, Resp. ad Bell.
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très véhémente' à l’église de Corinthe , pat' 
laquelle il lui reproche les dissensions qui 
la divisent (i).

Au second siecle , le pape Victor vou­
lant réunir toutes les églises sur le jour de 
la solemnité de Pâque , ordonne qu’elle 
sera célébrée partout le dimanche d’après 
le quatorzième de la lune. .

Au troisième siecle, le pape S., Etienne 
défend aux évêques d’Afrique de rebaptiser 
ceux qui avoient été déjà baptisés par les 
hérétiques (2) : les évêques d’Espagne ayant 
déposé Bazilide et Martial, ceux-ci en ap­
pellent à Rome; et, bien loin de se plaindre, 
de l’appel, les évêques d’Espagne envoient 
dés députés à Rome pour demander la 
confirmation de la sentence qu’ils ont por­
tée (3) : S. Denis d’Alexandrie étant accusé 
de sabellianisme, c’est encore à Rome qu’il 
adresse son apologie ; et le pape S. Denys, 
après avoir examiné sa cause dans un con­
cile , le déclare innocent (4) > etc.

Au quatrième siecle , le pape S. Mel- 
chiade juge la cause de Cécilien , évêque 
deCarthage (5) : les évêques des Gaules lui

[1] Voyez les lettres de S. Clément, au 1er vol. de 
la Biblioth. des Peres.

[2] Fleury., Hist. eccles. Liv. VII, n°. 4.
[3] Ibid.
[flLabb. Concil. lom. I, col. 831.
[5] Ibid. col. 1402,

C4
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demandentlaconfirmaliondesdécretsqu’ils 
ont dressés concernant la discipline (i )’■ : 
le même pape , instruit des troubles qu’ex­
cite Arius dans l'église d’Alexandrie, ÿ dé­
pute Osius , qui préside en son nom an 
Concile assemblé à ce sujet (2) : S. Atlia- 
nase , Paul de Constantinople , Marcel 

■ d’Ancyre, Asclepas de Gaze , appellent au 
saint-siege , ainsi que plusieurs autres évê­
ques. « Tous les évêques opprimés avôient 
recours au saint-siege , dit à ce sujet M. 
Fleury , parceqne la dignité et la préroga­
tive de son siégé lui donnoient droit de 
prendre soin de toutes les églises (3) », etc. 

Au cinquième sîecle .,'les évêques d’A- 
frique demandent à Innocent Ier et à Zo- 

- zime , son successeur , de confîrmerla con­
damnation des erreurs de Pélage : S. Clïry- 
sostorae, déposé par le conciliabule du Chê­
ne j a recours au pape , qui le rétablit sut 
son siégé, et dépose Acace qu’on lui avoit 
substitué-(4 ) le pape Zozime confirme 
les privilèges du métropolitain d’Arles (5}: 
.les évêques du concile d’Ephesé $ troisième 
oecuménique, déclarent que c’est par F au­
torité des saints canons et en vertu de la

[1] Ibid. col. 1426.
[a] Ibid. col. 1493.
[3] Fleury, Hist. eccles. Liv. XII, n°.ao»
[4] Labb. Çoncil. tom. II, col. 3fi8.
15] Ibid. col. 1567.
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lettre de Célestin Ier, qu’ils se sont assem­
blés et qu’ils condamnent Nestorius ( i ) : 
Policrone étant accusé devant Sixte III, ce 
pape nomme des légats pour juger la cause 
sur les lieux (2) : S. Léon réforme la sén? 
tence que l’évêque d’Arles à portée contre 
l’évêque Célidonius ( 3 ) : Flavien de Con­
stantinople , .condamné par le faux concile 
d’Ephese , a recours au souverain pontife z 
.qui annulle lès actes du concile et rétablit 
Flavien (4) j etc-

Ce fut au. coin m'en cernent du sixième 
siècle que Jean patriarche de Constantin 
nople , fit. cesser le schisme , en anathé- 
matisant, conjointement avec les autres 
évêques . Acace et ses successeurs , ainsi 
que leurs fauteurs, conformément à ce que: 
le pape Hormisdas avoit ordonné(5): le 
.pape Agapet étan t à Constantinople en 536, 
on lui demande la translation d’Antime, de 
Trébisonde au siégé de cette capitale ; l’em­
pereur sollicite, l’impératrice' menace : A ga­
pet assemble un concile dans là même ville r 
où il dépose au contraire Antime , pour 
avoir refusé de confesser là foi de Calcé­
doine^^ ; il reçoit, étant encore dans cette

El] Lab. conc. tom. III, col» 5331.
■ ca] Ibid', col. 1275. ' '

[3] Fleury, Hist. eccLLiv-. XXVII-, n°,- 4., 5i- 
' 14] Ibid. ri°. 43-

[5] Ibid. Liv. XXXI, n°. ,43V 
’L £6].Ibid., Liv. XXXII, n°.
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ville , plusieurs plaintes des évêques d’O- 
yient, ainsi que dés abbés de Constanti­
nople , de Jérusalem , etc, sur les abus 
qui s’y étoient introduits ; la mort qui sur­
vint, laissa à ses successeurs le soin de ré­
former ces abus. Je ne finirpis pas , mon­
sieur , si je voulois pousser plus loin le dé­
tail de ces faits historiques : ce que j'ai dit 
paroît plus que suffisant pour prouver que 
telle étoit là doctrine et là pratique des six 
premiers siècles de l'église , c’est-à-dire des 
siècles éclairés par sesplus illustres docteurs, 
par leslrénée, les Basile ,;les Grégoire , les 
Athanase , les Ambroise , les Augustins ; 
de ces siècles où la discipline , si voisine 
des temps apostoliques , à voit toute sa vi­
gueur , et où on a toujours unanimement 
reconnu l’autprité des successeurs dè Pierre 
dans le gouvernement du monde chré­
tien (i).

LE PAROISSIEN.

D’après ce qup vous, venez do nie direj 
Ad. le curé , je ne puis douter que les papes 
n’aient une primauté de jurisdiction. Mais 
comment cela s’accorde-t-ii avec les prin­
cipes de l’église. gallicane ; car j’ai souvent 
entendu dire qu’elle ne reconnoît pas l’au­
torité du pape ?

fc] Instr. pastor. de M. l’évêque d’Amiens.
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l/E C U R É.’

C’est calomnier l’église gallicane que de 
dire qu’elle ne reconnpît pas la jurisdiçtion 
du pape, ce Que l’on fasse profession de 
çroire , disoit le clergé assemblé à Melun 
en 1679 > ce ^ue croit et professe l’église 
romaine , qui est la maîtresse , la colonne 
et le ferme fondement de' la foi, et à la­
quelle il est nécessaire que toutes les "églises 
s’adressent à cause de sa primauté ( i ) ». 
En 1.65,3 , trente et un évêques de France 
écrivant à Innocent X , reçonnoissent com­
me « une maxime fondée sur les promesses 
de Jésus-Christ et confirmée par les actes 
des anciens, pontifes , que lès jugements 
rendus par les papes pour affermir la réglé_ 
de là foi sur la consultation des évêques, 
sont appuyés sur l’autorité souveraine que 
Dieu lui adonnée dans toute l’église , et à 
laquelle tous les chrétiens sont obligé? de 
soumettre leur esprit (2) ». C’est principal 
lement dans les assemblées de 1681,16821 
que le clergé de' France a solemnellement 
proclamé sa profession de foi : oui, c’est 
dans ses assemblées où il a dressé les qua­
tre fameuses propositions qui sont regar­
dées comme la base des libertés de l’éslis®O

[1] Tome I.des Mém. du clergé, anc.'édit. p. 438.
[2] Procès-.verbal de l’assemblée eni655, p. vil*.

C 6
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gallicane , et qu’on prétend sans cesse op­
poser à la jurisdiction du saint-siege; c’est 
dans ces mêmes assemblées que , non seu­
lement les évêques reconnoissent cette ju- 
risdiction comme un dogme de foi, mais 
qu’ils réclament hautement contre les abus 
que Jes novateurs ont faits de la doctrine 
du clergé pouf attaquer l’autorité du saint- 
siege. Ils se plaignent, dans l-’assemblée de 
j 682 , « que , sous prétexte dé défendre 
les libertés gallicanes , plusieurs affaiblis­
sent la primauté que Jésus-Christ a donnée 
à S. Pierre et aux souverains pontifes ses 
successeurs, ;. que ces novateurs blessent 
l’obéissance qui. leur est due de la part de 
tous les chrétiens , et diminuent la jnajestê 
du siège apostolique, p.ar lequel l’unité dé 
l’église-se conserve et dans lequel la foi est 
annoncée. . . . Ils ajoutent que les ques­
tions sur la foi sont principalement du 
ressort du pape, et que ses décrets regar­
dent toutes les églises en général et en par­
ticulier , quoiqu’ils, ne.'deviennent irréfor-. 
mablés que par le consentement de l’église 
universelle ( 1 ).

Isa faculté de théologie de Paris d’accord 
avec le clergé, a professé constamment la 
même doctrine-.. Elle a condamné en 1617 
comme hérétique et schismatique la doc-

M Eoncil., cleri gallîc. an- 16.81, dêclar.. cIbsi 
allie, de eccles.. potes t.



trine de Marc - Antoine de Doininïs sur 
l’égalité des apôtres, en entendant, dit-elle,, 
cette .égalité de la jurisdiction apostolique 
ordinaire,qui n’appartient qu’à S. Pierre (i). 
En 1683 elle s’exprime en ces termes dans 
son jugement doctrinàl adressé au parle­
ment de Paris La sacrée facultéa cru, par 
le respect qu’elle a toujours, conservé pour 
le siégé apostolique ,- devoir s’expliquer la- 
dessus en peu de mots, et répétérexpres­
sément ce qu’elle a plus d’une fois ensei­
gné , savoir que l’évêque de Rome était 
institué de droit divin , souverain pontife 
dans l’église ; que tous les chrétiens étaient 
tenus de lui ..obéir; et qu’il avoit reçu de 
Jésus-Christ non, seulement une primauté 
d’honneur dans toute l'église , mais en­
core une primauté de puissance et de ju­
risdiction (o.) »,. ( Instr. pâstor. de M.l’é- 
vêque d’Amiens'. ji

le' p- & r. o i s. s i e K-
Est-ce qu’il faut, conclure de là,M. le 

curé , que la répolise du pape'doive avoir 
pour nous force de loi, et que tous- lès 
fideles soient obligés en conscience à s’y 
.conformer ?

Ir e c u K É -

Il est certain , monsieur, que toutes les.

■■■ [1] Cens. S. Fàcult. an, 161^
[alPræf. Cens» an. i683.„
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fois que le pape porte un jugement en ma­
tière de dogme , de moeurs ou de disci­
pline , et que ce jugement est accepté par 
les premiers pasteurs, il a force de loi 
dans toute l’église ët oblige tous les fideles. 
C’est ce qui résulte évidemment des prin­
cipes que j’ai établis. C’est par ce moyen 
que s’exerce la primauté de jurisdiction , 
quej’aiprouvéappartenirau saint-siege. Du 
moment donc où le pape aura prononcé, 
où les évêques auront acquiescé, la voix 
du souverain pontife unie à celle des pre­
miers pasteurs sera pour nous la voix de 
l’église ; la soumission deviendra un dévoir ; 
la résistance seroit un crime.

LE PAROISSIEN.

Il est pourtant bien étonnant, monsieur 
le curé, que nous dépendions ainsi d’une 
puissance étrangère et qui peut abuser dp 
son pouvoir.

LE c U KE.

Observez , je vous prie, monsieur, que 
le pape ne prononce, ni comme prince tem­
porel , ni dans les choses purement civiles , 
in ais comme chef de l’église et sur les objets 
qui dépendent de l’autorité spirituelle. Or 
quel inconvénientvy a-t-il à ce que la ju­
risdiction spirituelle s’exerce sur les catho­
liques qui sont répandus dans les diverses, 
contrées du monde chrétien'?. Concevez- 
Vous que le pape put gouverner l’église,'
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si les loix qu’il porte , après avoir été ac­
ceptées par elle, n’obligeoient pas tous les 
fideles, sous quelque domination qu’ils 
-vivent ; et puisqu’il y a deux puissances 
qui gouvernent le monde, l’une dans l’or­
dre civil, l’autre dans l’ordre de la reli­
gion , ne faut-il pas que chacune d’elles 
puisse prononcer librement dans tout ce 
qui est de son ressort, et qu’onsoit obligé de 
se soumettre à ses jugements ? Enfin, mon­
sieur , ne seroit-il pas étonnant que le suc-i 
cesseur de S. Pierre n’eût le droit de se 
faire écouter que dans une partie de l’é- 
glisb , et non dans toutes, lorsqu’il parle 
avec le corps des pasteurs.?

Vous paroisse? craindre que le pape n’a- 
bqse dè son pouvoir. 11 faut rendre justice 
au pgntife qui occupe en ce moment lé siégé 
de S. Pierre : tout le1 monde sait combien il 
est digne de notre confiance par ses vertus 
éminentes, par l’étendue de ses lumières,, 
par la prudence et la modération qui le carac­
térisent. Du reste , l’autorité du pape n’est 
pas arbitraire. « Il faut, comme l’a solem- 
nellement déclaré le clergé de France, ré­
gler l’usage de la puissance apostolique par 
les canons faits par l’église et consacrés 
par le respect général de tout l’univers ( i ) ; » 
mais dès que cette autorité se renferme 
dans de justes bornes, il est nécessaire dé

,lÿ}Declar. cler. gallic. de e et les. potest. art. II. 



s’y soumettre. «Tout est soumis à ses. clefs, 
ditBossuet; tout, rois et peuples , pasteurs 
et troupeaux. Nous le publions avec joie 
car nous aimons l’unité, et nous tenons à 
gloire notre obéissance (,i). »

LE PAROISSIEN.

Quoi ! M. le curé , vous pensez que re­
fuser de souscrire- à la décision du pape 
uni aux évêques serait ne pas obéir à Jésus- 
Christ? ;

LE CURÉ.

Cette conséquence qui vous étonne ,i 
monsieur , suit cependant évidemment des 
principes du catéchisme. Ne nous apprend^ 
il pas que T église , est l’assemblée des fi­
dèles. qui , sous” la conduite dés pasteurs 
légitimas , ne font qu’un même corps’dont 
JésuSrÇhrist est lé chef ? Pouf ne faire donc 
qu’un même corps avec Jésus-Christ; pour 
appartenir à l’église,. il' faut marcher sous- 
la conduite des pasteurs légitimes , et par 
cette raison les écouter,, leur obéir; Orées 
pasteurs légitimes qui sont chargés dé nous 
conduire et auxquels nous sommes obli­
gés' de nous soumettre , c’est le souverain 
pontife et le corps des évêques. Voila ceux, 
qui sont nos guides ; voilà ceux par l’or-

[i] Boss. sermon prêché à ''ouverture de l’assena* 
blée génér. du. clergé de France 16&1»
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gane «lesquels la voix de l’église se fait en­
tendre à nous : mais aussi celui qui ne lés 
écoute pas /qui s’en sépare > ne tient plus 
au centre de l’unité , il n’est plus catho­
lique romain , il n’est plus dé l’église et 
n’obéit plus à Jésus-Christ.

Cette doctrine n'est pas- nouvelle ; elle 
nous a été transmise par une tradition dont 
la source remonte aux apôtres et à Jésus- 
Christ. Ecoutez ce que l’illustre martyr S. 
Ignace, qui avoit vu les apôtres , écrivoit 
aux fideles de son siecle : « Vous êtes sou-.
mis à votre évêque comme à Jésus-Christ, 
et c’est ce qui fait que je vous regarde 
comme vivants , non selon les maximes 
des hommes , mais selon celles de Jésus- 
Christ qui est mort pour nous.... 11 est né­
cessaire en "effet de ne rien faire sans 
l’évêque..... Il faut'le révérer comme celui
qui est l’imagé du pere....... Suivons tous
l’évêque comme Jésus-Christ a suivi son 
pere ; q\ie personne ne fasse rien sans l’é­
vêque ,;dans toutes les choses qui appar- » 
tiennent à liéglise (i) ». Voici ce que S. Jé­
rôme écrivoit au pape S. Damase : «Je n’ap­
partient à d’autre prince qu’à'Jésus-Chÿst. 
Je m’unis de communion avec votre béati­
tude , c’est-à-dire à la chaire de Pierre. Je 
sais que'l’église a été bâtie sur cette pierre : 
quiconque mange l’agneau hors de cette

[i] S. Ignat, martyr, Epist. ad Trall. et ad Syrm»
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maison , est un profane ; quiconque ne se­
ra pas dans l’arche de Noé, périra par le 
déluge (i). >5

L I PAROISSIEN.

Si tout cela est aussi certain , M. le cü- 
té , pourquoi donc y a-t-ildes ecclésiasti­
ques , des curés, des docteurs en théologie 
qui ont prêté le serment ?

LE CURÉ

Je réponds à cela , monsieur , que ce 
ïi’est point par l’exemple d’autrui qu’on 
doit se conduire en cette matière , mais 
qu’il faut s’attacher aux vrais principes et 
s’y conformer ; que le nombre de ceux qui 
ont prêté le serment , trop considérable 
sans doute, n’est pourtant pas aussi grand 
qu’on voudroit nous le persuader ; qu’il 
l’eût été encore moins sans les moyens de 
séduction dont onles a environnés; que plu­
sieurs de ceux qui s’étoient laissés entraîner 
d’aBord , cédant aux reproches de leur 
conscience se sont ensuite rétractés ; 
qu’on a tout lieu de penser que la plupart 
des autres se rétracteront aussi , du mo­
ment où ils viendront à connoître que le 
corps des évêques uni au souverain pontife, 
déclaré illégitime le serment qu’on exige.;

[i] S. Hier. Epist. ad Damas 14. 
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que , dans tous les cas , l’autorité de ceux 
qui se refusent au serment est d’un tout 
autre poids que celle des personnes qui le 
prêtent. Gar, sans vouloir établir ici une 
comparaison humiliante pour'des hommes 
que je plains , il est pourtant sensible qu’à 
quelques exceptions près , ce n’est pas du 
côté de ceux qui ont fait le serment que se 
trouvent le plus de lumières et de vertus 
sacerdotales; que s’il n’est pas permis de 
supposer qu’ils se soient déterminés à le 
faire par la crainte d.’être dépossédés de leurs 
places et encore'moins par le désir de s’a­
vancer , c’est du moins une chose constante 
que leur obéissance aux décrets ne leur fait 
sacrifier aucun intérêt temporel ; au lieu 
que ceux qui refusent de faire le serment, 
s’exposent à perdre leur état, leur fortune, 
èt peut-être leur tranquillité ; et qu’ainsi il 
ne peut y avoir que la force de la vérité, 
que l’attachement à leurs devoirs qui les 
déterminent à tenir cette conduite.

1 E PAROISSIEN.

Ne peut-on pas penser, M. le curé, que 
les motifs par lesquels, on cherche à justi­
fier le refus du serment, ne soiérît un pré­
texte imaginé par le clergé pour résister 
à l’assemblée nationale, pour empêcher 
qu’on ne le dépouille , peut-être pour ten­
ter une contre-révolution ?
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lï CURÉ,

Je croîs vous avoir clairement démontré, 
monsieur , que , parmi les décrets déjà 
nouvelle constitution , il en est beaucoup 
qui touchent à des objets.d’un ordre pure­
ment spirituel , beaucoup qui contrarient 
les principes de votre foi , beaucoup en­
fin qui tendent à introduire des change­
ments que l’église, seule peut déterminer, 
et qui , bien loin de nous retracer l’an­
cienne discipline , la ■ défigurent entière­
ment : d’après cela, le soupçon que vous, ve­
nez d’indiquer tombe de lui-même. Com­
ment prêter-au clergé de France des inten­
tions suspectés, lorsqu’il est manifeste que 
la causé qu’il défend est celle de la. reli­
gion , et que sa conduite présente estjusti- 
fiée par la tradition constante de l’église et 
par la raison elle-même?

Eh quoi ! monsieur , vous laisseriez-vous 
-séduire par les calomni.es qu’on ne'cesse 
de répandre contre nos. premiers pasteurs ? 
Ne voyez-vous pas que l’affectation avec 
laquelle on travaillé à les déprimer dans 
■l’opinion du public- est l’ouvrage des im- 
pies, qui conspirent contre la religion et 
cherchent à- ébranler dans Les fideles la sou-: 
mission à l’évangile, en les portant à mé­
priser ceux qui en sont lés ministres ? Ils 
leur imputent des vices; mais ils ne rendent

calomni.es
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pas justice au grand nombre de ceux d’en­
tre eux qui sont recommandables par leur 
science et par leurs vertus. Ils les accusent 
d’être attachés à leurs biens ; cependant, 
malgré les'raisons solides qiii doivent faire 
regretter au clergé de s’en voir privé , il ne 
s’en plaint point', il n’en parle point ; il 
endure cette spoliation avec une patience 
que la postérité sera forcée d’admirer. On le 
suspecte de vouloir tenter une contre-ré­
volution ; mais où sont ses armes? où sont 
ses défenseurs ?’ Livré entre les mains de 
ceux qui sont en même temps ses juges et 
ses ennemis , il, n’a d’.aufre ressource que, 
sa soumission à la volonté de Dieu : la 
seule chose qu’il desire , c’est que ses mal­
heurs puissent servir à l’honneur de la foi,- 
ne pas nuire au salut des âmes et contrit 
huer au bonheur de la patrie.

LE PAROISSIEN.

Il y a toujours un reproche qu’on sera 
fondé à faire au clergé ; c’est qu’en résis­
tant aux décrets, il se rend coupable de 
désobéissance : cela n’est-il pas étonnant 
de sa part , puisqu’il dèvfoit être le pre­
mier à prêcher la soumission aux puissan-, 
ces e,t à en donner l’.e^çmple?

LE C U R Ej”

Monsieur, ce n’est pas offenser les droits;



( 7° )
i3e la puissance civile, que de ne pas lui 
obéir quand elle n’a pas droit de comman­
der. On exige de nous un serment : mais 
nous avons prouvé qu’il est contre la con­
science; il contrarie'celui que nous avons 
fait dans notre ordination. Faut-il donc 
que nous résistions au Tout-Puissant pour 
nous conformer aux volontés de J’assem- 
blée nationale? cela n’est-iLpas opposé à 
cé qué dit L’Ecriture «qu’il vaut mieux 
obéir à Dieu qu’aux hommes »? Et si nous 
nous écartions de Cette réglé, les fideles 
eux-mêmes ne seroient - ils pas fondés à 
nous le reprocher ?

LE PAROISSIEN.

Il s’en faut bien , M. le curé, qu’on en 
juge ainsi; il n’ÿ a même personne qui ne 
souhaite ardemment que tous les ecclé­
siastiques’ prétérit le serment, et qui ne crai­
gnent que la résistance d’un grand nombre 
•d’entreeux ne tourné au détriment dé l’é­
glise elle-itaême.

le é u R E.

Ce Seroit une chose Bien étonnante, 
monsieur, que le peuple chtétiën nous sût 
mauvais gré d’un refus qui est pour nous 
un devoir ! Nous sommes animés comme 
lui du désir de Id paix j c-dmnie lui nous 
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souhaiterions que les réglés saintes pussent’ 
se concilier avec les nouveaux décrets : 
mais puisqu’il n’en est pas ainsi , nous 
sommes obligés de refuser d’y souscrire: 
eh le faisant,- npus obéissons à la voix dé 
la religion dont nous sommes les minis­
tres; nous défendons les intérêts delanation 
elle-même, qui ne peut en avoir de plus 
précieux que celui de notre sainte religion-. 
Si nos peres avoient dans différents temps 
cédé aux insultes faites à la foi, la doc­
trine de 1 évangile ne seroit pas parvenue 
jusqu a nous dans sa pureté. Les princi­
pes de l’église sont invariables : nous les 
avons reçus , nous les transmettrons tels 
qu ils sont venus jusqu’à nous; Les vrais 
fideles l’attendent de nous : ceux même 
gui s’égarent en ce moment, applaudiront 
a notre fermeté des que l’illusion qui les 
aveugle sera dissipée : tous les temps ren­
dront témoignage a notre fidélité envers 
Dieu et envers son église; . ;

. P E PAROISSIEN-,'

Mais, M. le curé, je frémis quand je 
pense aux maux que va occasionner votre 
refus de prêter lé serment; car enfin vous 
allez être obligé de vous, éloigner. Quel 
malheur pour toute votre- paroisse dé sé 
voir privée, d’un pasteur qu’elle a tant dé 
motifs de chérir ! quelle perte pour ceux
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dont vous dirigez les consciences , pour 
les pauvres que vous assistez ! et vous- 
même qu’allez-vous devenir? Je sais que 
vous n’avez pas de fortune : ayant toujours 
été si charitable, vous n’aurez pas eu la 
précaution de faire des économies : e t seriez- 
vous réduit à tomber dans l’indigence à 
un âge où les infirmités' vont multiplier 
vos besoins? Je succombé à cette pensée, 
je cede à ma douleur.

le c u r 4.

L’intérêt que vous1- prenez à ma situa­
tion, monsieur , me pénètre de recon- 
noissance. Il m’est pénible sans doute 
de me séparer d’un troupeau qui est cher • 
à mon cœur, et de penser qu’il va se trou­
ver sans pasteur , ou tomber peut-être en­
tre les mains d’un intrus qui n’aura pas 
été envoyé par l’église. S’il n’avoit fallu, 
pour obéir a tant de maux, que sacrifier 
ma fortune et ma vie, je l’aurois fait avec 

J’oie ; mais puisque jê ne pourrais obéir à 
a loi qu’on veut m’imposer sans déplaire 

à mon Dieu , je suis résolu à tput ce qui 
peut m’arriver,. Mais en quelque lieu que 
je' sois , je ne cesserai de prier pour les 
ouailles que Dieu m’a confiées. J’espere que 
la Providence qui nourrit les oiseaux dq 
ciel , veillera sur moi. S’il arrivqit que 
je vinsse à sentir les rigueurs de la pau­

vreté, 
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vreté, je me rappellerai à l’esprit tant d’in­
fortunés dont j’essuyai les larmes ; je m’u­
nirai à leurs souffrances, à celles de mon 
divin Sauveur ; et je me consolerai dans 
l’espérance des biens immortels que le Tout- 
Puissant réserve dans l’autre vie à ceux qui 
auront été affligés sur la terre. ,

I. E PAROISSIEN. 7;

Vertueux pasteur! j’admire votre foi, je 
loue votre courage. Vos exemples me ton- 
chent et me persuadent plus encore que 
les puissantes raisons que vous m’avez ex­
posées. Que Dieu veille sans cesse sur vous, 
sur ce troupeau ! qu’il vous rende au cen­
tuple tout le bien que vous nous avez fait; 
et qu’il daigne éclairer ceux qui ont le 
malheur de se laisser entraîner dans dés 
voies qui n’aboutissent qu’à la perdition !

FI N,








